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VOLU ME I

A Son Excellence le Gouverneur general en conseil,

PLAISE A VOTRE EXCELLENCE ,

Nous, les Commissaires nommes, d ' apres les

dispositions du decret du conseil du 13 mai 1959,

pour enqueter et faire des recom nandations au su j et

des probl bmes relatifs au transport ferroviaire au

Canada, ainsi que sur la possibilite de supprimer ou

dIattenuer les inegalites de notre regime de tarifs-

marchandises :

AVONS LIHONNEUR DE PRtSENTER A VOTRE EXCELLENCE

LE PREMIER RAPPORT SUIVAN T

{
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AVANT-PROPOS

Nous savions, avant de commencer notre travail, que la tache

qu'on nous confiait serait formidable . Les mois ecoules depuis, ont

fait plus que confirmer notre premiere impression . ApAs tout, le

transport est intimement lie a la vie du Canada et toute enquete a son

sujet doit necessairement etre a la fois etendue et serree .

Tout au cours de notre enquete, nous avons ete reconfort68 et

soutenus par la qualite et par la quantite de la documentation soumise

et par 1'interet avec lequel le public a suivi notre activite . La somme

de temps et de peine que les representants des provinces, de l'industrie

du transport et d'autres groupes participants ont consacree a 1'-enquete

de la Commission merite de notre part la plus grande deference'et la

plus grande consideration .

Nous avons donc consciencieusement cherche a trouver une fagon

d'aborder notre travail qui rendrait pleinement justice a 1'importance

vitale du sujet et a 11apport, portant sur presque toutes les industries

et presque toutes les parties du pays, qui a ete fourni sous la forme

des memoires et des temoignages presentes . A cette fin, nous avons d"u

largement interpreter notre mandat ; il en resulte que la mati~re du

rapport, tout en traitant de toutes les questions qu'englobe notre mandat,

ne s'ins^re pas facilement dans 11ordre precis qu'i1 comportait .

En principe, nous avons essaye de passer du general au parti-

culier, etantu fermement convaincus que la comprehension du general, de

l1ensemble du probleme, est prealablement necessaire a 1'etude conve-

nable du particulier, des difficultes particulieres, En faisant
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autrement, nous nous serions exposes, croyons-nous, a la tentation de

traiter les symptomes plutot que les causes de la situation difficile qui

existe depuis si longtemps au pays . Nous no peneons pas qu'on devrait

demander ~. 11industrie du transport, ou au pays, d'accepter de notre part

rien de moins que des efforts sans reserves pour arriver a des solutions

fondamentales . Au cours des audiences que nous avons tenues dans le pays,

nous avons senti qu'on supporterait avec impatience et avec mecontentement

les tentatives qui pourraient etre faites pour s'attaquer aux problames

du transport de fagon fragmentaire ou par des pratiques a courte vue .

Nous-memes, avons cru que la methode, si nous 1'employions, bien qu'elle

put rendre notre tache plus facile, avec le temps compliquerait les diffi-

cultes et, - probablement, ferait naitre de couteuses contradictions dans

le regime public .

C'est dans cette perspective que nous avons decide de diviser

le rapport en trois volumes distincts, dont celui-ci est le premier . . Les

deux autres volumes sont deja avances et ils paraitront sans trop de

retard .

Le premier volume, presente ici, aborde particulierement les

difficultes essentielles qu'eprouvent, a notre avis, les services de

transport au Canada . I1 tente d'isoler, dans le tissu complexe de la

concurrence regnant actuellement dans le transport, les difficultes rele-

vant du droit et du regime public qui assaillent les chemins de fer de

plus en plus intensement depuis la fin de la seconde guerre mondiale .

Comme nous le montrerons, les difficultes qu'eprouvent les chemins de fer

sont devenues dans la realite, des faits, des difficultes que doivent

aussi supporter les usagers des services ferroviaires . Nous avons re-

commande des mesures tendant a supprimer ces difficultes, tout en sachant



tres bien qu'elles donneront lieu a des transformations considerables

sur la scene du transport an Canada . Des points de repere jusque la

familiers disparaitront sans aucun doute, mais ceux qui demeureront

devraient ressortir plus nettement et recouvrer la force qui manque au-

Jourd'hui a leurs fragiles fondements .

La publication du premier volume, antcrieurement a celle des

deux autres, fera, esperons-nous, porter ltattention sur les problemes

essentiels qutil aborde . A moins que les anomalies qui sont a la base

de notre regime de transport ne soient proprement comprises et convena-

blement corrigees, nous ne pouvons esperer la solution durable de certains

problems de transport .

Entre autres choses, le deuxieme volume etudiera ces problemes

particuliers . Dire que ceux-ci sont vitalement moins importants que ceux

dont traite le premier volume serait les sous-estimer . L'intensite crois-

sante que prennent ces problemes particuliers, qulil.s soient de caractere

local, regional on industriel, a etey comme nous le savons tres bien, la

raison immediate de l'institution de la presente Commission . Et nous

sorrmies fermement convaincus que nous sommes mieux en etat de les aborder

maintenant que 11analyse poursuivie dans le premier volume nous a eclaires

sur la structure et les fondements du regime de transport sur lequel il s

se greffent .

Les pratiques auxquelles se rattachent ces probl'emes particuliers

different de celles que nous examinons dans le premier volume . Elles ne

sont pas directement liees a la necessite d'affranchir les chemins de fer

du fardeau que leur impose la loi ou le regime public, etant donne, d'une

faqon genPrale, que les voituriers adonnes au transport regional ou au

transport industriel ne sont pas tenus de fournir le service sans
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remuneration convenable . Nous avons 1'intention de faire dans le volume II

des reconmlandations au sujet des probl'emes particuliers a ce genre de

transport . Nous experons que nos vues aideront le gouvernement et le

peuple canadien a trouver des methodes permettant la solution pratique de

ces problemes dans la perspective des conditions de transport presente s

ou a venir .

Le volume III sera compose des etudes speciales que nous avons

accomplies ou que nous avons fait accomplir pour seconder notre enquete .

Nous croyons qu'a la suite de la publication de ces etudes speciales,

ceux qui seront charges de mettre en pratique celles de nos recommanda-

tions que le gouvernement du Canada pourra decider d'accepter, retireront

des avantages des travaux qu'ont accomplis le personnel de la Commission

affecte a la recherche ainsi que les experts conseils . I1 est bien en-

tendu qu'un grand nombre des sujets traites dans ces etudes speciales

serviront de base pour les structures a etablir ou subiront des modifi-

cations avec l'evolution des evenements . Neanmoins, nous pensons que les

etudes que renferme le troisieme volume interesseront et aideront consi-

derablement tous ceux que concerne le transport au Canada, y compris ceux

dont la tache sera de peser les recommandations contenues dans le present

rapport .

Un autre volume de notre rapport mentionnera de faron parti-

culiere ceux qui ont collabore a 1'accomplissement de notre tache .

Toutefois, nous voulons des ~. present expramer notre gratitude a

l'honorable Charles P . McTague, c .r ., LL .D, tout d'abord nomme, president

de la Commission ; il a malheureusement du, pour des raisons de sante,

resigner cette fonction peu apres le debut de nos audiences . Neanmoins,

nous sommes profondement conscients de la part qulil a prise a 1'elaboration

du cours de 1'enquete, dans les debuts de la Commission .
I
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CHAPITRE 1

LA SITUATION DU TRANSPORT AU CANAD A

Introduction

•

11

Une societe industrielle moderne exige un systeme appropri4

pour transporter les personnes et les marchandises . Au cours d1une

centaine diannees, ou davantage ; le chemin de fer a6te le principal

moyen de transport dans les pays developpes du globe . Outre son role

economique, le chemin de fer, na .turellement, en a tenu un plus important

dans l1expansion des nations - et le Canada en offre un exemple des

plus 6vidents . Lthistorique des chemins de fer canadiens demontre

comment ils ont pourvu non seulement aux moyens de subvenir aux

exigences d1une economie en voie d1expansion, mais egalement dfaider a

liapplication dfune politique nationale qui avait pour but la realisation

de lttuzit4 na.tionale . Et encore aujourd'hui, les chemins de fer

continuent ajouer un role essentiel au maintien et au developpement de

notre pays . Cependant, des 6volutions importantes qui se sont produites

dans le domaine du transport aussi bien que dans d'autres secteurs de

l1economie, ont port6 grave atteinte, au cours de ces dernieres ann6es ,

a leur habilete a siacquitter de ces fonctions . La pAsente Commission

a ete charg4e, de faron generale, d'etudier la situation actuelle des

.chemins de fer h la lumiere de cette 6volution, ainsi que les mesure s

raisonnables qui pourraient etre prises en vue de leur permettre de

contribuer dans une plus large mesure au d6veloppement du Canada .
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Tres tot au cours de notre etude, nous nous sommes convaincus

qu'une methode, qui avait ete appliquee durant plusieurs annees depui s

la fin de la seconde guerre mondiale, a radicalement modifie la situation

du transport au Canada, et quIen outre cette transformation a provoque

les divers problemes que nous sommes charges d'etudier . Avant cette

evolution, les chemins de fer possedaient un monopole ou un quasi-monopole

dans le marche du transport . D'autre part, la situation actuelle ntest

plus monopolistique : les chemins de fer doivent lutter durement dans ce

domaine contre d'autres moyens de transport . Ainsi, nous avons entrepris

de faire enque"te sur cette situation de concurrence et sur les facteurs

fondamentaux qui entrent en jeu, afin de pouvoir, le moment venu, etudier

dans leur perspective appropriee les probl'emes qui touchent particulierement

les chemins de fer et les autres problemes connexes . En d'autres, termes,

nous desirions rechercher des solutions a long terme plutot que des

palliatifs qui n1auraient fait quIeffleurer le probleme et lui donner une

solution superficielle et temporaire . Dans les pages suivantes du

Chapitre 1 du present rapport, nous indiquons comment nous interpretons

la situation du transport au Canada, telle quIelle existait au debut de

ltetablissement de notre reseau de chemins de fer et telle quIelle existe

actuellement . Dans le Chapitre 2 du present rapport, nous examinons de

faCon plus detaillee plusieurs facteurs cles de ce vaste tableau .

La situation monopolistigue anterieure-l/

Lorsqutils ont ete etablis au Canada vers le milieu du dix-

~ Le terme "monopolistique'; tel- quI il est employe dans le rapport,
comprend des 8ituations proches de monopole ou de quasi-monopole
aussi bien qu ' un monopole absolu .
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neuvieme siecle, les chemins de fer se sont revel6s un moyen de transport

si superieur qulils ont obtenu, partout ou ils existaient, le monopole

virtuel du transport . Clest seulement dans le Canada central qu'un r6seau

de canaux, outre le fleuve Saint-Laurent et le r6seau des Grande lacsp

pouvait, durant une certaine partie de ltann6e, fournir d'autres moyens

raisonnablement suffisants de transport . Vers la fin du dix-neuviame

siacle, il etait devenu 6vident que le pays dependait lourdement de sea

chemins de fer, une situation qui, on le conqoit, a grandement influenc6

l1opinion publique ainsi que l'attitude des compagnies de cheminsde fer .

Le public a bientot demande l~adoption de mesures de r6glementation

destinees a le proteger contre tout abus que lea compagnies de chemins

de fer pourraient exercer par suite de leur puissance croissante : des

la premiere d6cennie du vingtieme siecle, la pratique de reglementer

l1exploitation des chemins de fer en vue de prot6ger 1'intere"t public

6tait fermement 6tablie au Canada . Cependant, me"me avant que no soient

appliques les reglements, les autorites publiques avaient reconnu que ce

nouveau mode de transport offrait une methode exceptionnellement efficace

de realiser l'unit6 nationale . Par lloctroi de subventions at de terres,

aupsi bien qulau moyen d'autres genres dlencouragement, lea chemins de ter

du Canada ont 6te incit6s a etablir des voies de communication solides

est-ouest, pour contrebalancer de la sorte les 616ments de division

6conomiques et politiques engendres dans ce vaste demi-continent, oil la

nouvelle confederation canadienne slefforqait dt6tablir une union viable .

Vaide de l1itat a egalement permis dt6tablir un r6seau de chemins de fer

qu'une entreprise privee, laissee a ses propres moyens, n1aurait pu r6aliser

au mgme degre, d'autant plus quIen abaissant les frais de construction des

lignes de chemins de fer, 118tat a permis que soit appliqu6 un bare"me de
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tarifs plus bas qufil ntaurait autrement ete possible . En 1876, moins

de dix ans apres la Confederation, le chemin de fer de ltIntercolonial

avait ete construit, aux frais de lIttat, afin de relier les provinces

Maritimes au Canada central . En 1885, ce dont il faut louanger la

Compagnie du chemin de fer du Pacifique-Canadien et le gouvernement

federal, une ligne de chemin de fer de pres de 3,000 milles de longueur,

traversant en grande partie des regions inhabitees, etait achevee

jusqu'a 1'ocean Pacifique . Et de plusieurs autres facons, les chemins

de fer ont servi comme instruments dtapplication d1une politique

nationale,- un role auquel, en general, ils etaient tres bien adaptes .

En outre, les engagements relatifs au tarif et aux conditions de service

que les chemins de fer avaient assumes dans 11exercice de leurs fonctions

ne constituaient quIun leger fardeau, slil en etait, dans la situation

monopolistique du transport d'alors .

Outre l1approbation que le public a donnee a llere des chemin s

de fer a la fin du dix-neuvieme et au debut du vingtieme siecle au Canada ,

les circonstances ont grandement influe sur la ligne de conduite qu'a

adoptee la direction des chemins de fer . Sans vouloir amoindrir les

effets compliques quIa exerces la concurrence entre chemins de fer, on

peut affirmer en toute justice que la ligne de conduite des compagnies,

qui a inspire l1expansion de notre reseau de chemins de fer, refletait

en grande partie la situation de monopole dont jouissaient les chemins

de fer dans le domaine du transport, et que les chemins de fer avaient

tendance a tenir pour acquis que les expediteurs ne pouvaient guere

recourir a d'autres moyens de transport convenables . La structure du

tarif ferroviaire, en particulier, a pourvu a cette situation, et
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1'etablissement d'un regime de prix a 1'egard de la "valeur du service",

oa'la valeur de la marchandise jouait un role preponderant, etait le

resultat logique de la situation d'alors . En vertu de ce systeme de

differenciation des prix, les chemins de fer transportaient en vrac des

produits d'une valeur relativement peu elevee par livre, tels les cereales,

le charbon, le minerai, le gravier, etc ., a de bas tarifs qui parfois

compensaient a peine les debours, et ils recouvraient la majeure partie de

leurs frais generaux a meme les tarifs eleves applicables aux produits

finis, dont la valeur par livre est plus elevee, tels les ve"tements, le

tabac, la quincaillerie, la machinerie, etc . Sans ces bas tarifs, une

grande partie de ces marchandises en vrac n'aurait jamais ete deplacee,

car les frais de transport auraient ete trop eleves en proportion de leur

valeur pour en permettre 1'expedition a profit, tandis que les produits

finis, parce qu'ils possedent une valeur plus elevee, pouvaient etre

expedies et ont ete expedies aux tarifs superieursi ,. Ainsi, les chemins

de fer ont obtenu un volume d'expeditions qui autrement- n'aurait jamais

existe, et ils 1'ont ainsi fait avec 1'encouragement actif du gouverwicent

federal qui'a constate qu'une politique de bas tarifs stimulerait davantage

la production primaire au Canada . Le mode de classification des tarifs

qui a ete atabli sur ce principe a permis une variation des tarifs a partir

d'un demi-cent jusqu'a dix cents par tonne-mille, et ces tarifs ne corres-

pondaient nullement aux depenses encourues pour les services ; un tarif

etait considere comme "Juste et raisonnable" slil y apparaissait quelque

rapport equitable avec le reste de la structure des tarifs . Alors, le

Dans la mesure ou le transport en vrac des marchandises contribuait
aux'frais generaux des chemins de fer, leur transport avait pour effet
de reduire la contribution des marchandises a prix eleve aux frais
generaux .
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principe traditionnel de 11etablissement des tarifs constituait u n

genre de subvention interne, a laquelle certains usagers des services des

chemins de fer contribuaient, en acquittant des tarifs plus eleves, un,

montant relativement plus considerable que dlautres, a l1egard des frais

de transport : cyetait en somme a raison d1une base de "capacite de

paiement" . C1etait un systeme qui semblait tout a fait adapte aux besoins

de notre economie en voie d1expansion, aussi bien qulaux exigences des

chemins de fer a l1egard du volume maximum de trafic compatible avec la

suffisance des recettes; et, si certains expediteurs doutaient de l'a-

propos de la structure tariftiire, ils ne pouvaient guere faire quoi que

ce soit, vu la situation qui existait alors dans le domains du transport .

I1 est evident que la nature du-regime de transport ferroviaire

qui stest etabli au Canada, ainsi que les lignes de conduits fondamentales,

dans le domains public aussi bien que prive, qui ont aide au fonetionnemen t

de ce systeme, etaient necessitees par une economie tendant a la production

de matieres premieres et par une situation de transport ou les chemins de

fer exercaient un monopole important . Bien que l1historique du transport

au cours de cette periode accuse de nombreux problemes ferroviaires,

ordinairement de nature financiere et necessitant souvent ltattention du

gouvernement, et parfois une enque"te de la part dtune Commission royale,

il ne semble pas que les principes foridamentaux sur lesquels ce system e

a ete fonde aient ete serieusement mis en doute ; et ce ntest que bien loin

au cours de la premiere moitie du vingtieme siecle qulil est reellement

apparu que cette ligne de conduite devait etre revisee .



La situation actuelle : la concurrenc e

Ltaccroissement de la concurrenc e

Le processus dtevolution de la concurrence acharnee qui se

manifeste actuellement dans le domaine du transport au Canada a ete

graduel et complexe et il implique un certain nombre de facteurs, dont

quelques-uns procedent de ltoffre et d'autres de la demande dans le

secteur du transport . Le plus important facteur de cette derniere

categorie est probablement la transformation de l1industrie canadienne

qui slest traduite par une diminution de l1importance des ressources

primaires par rapport a la fabrication . Comme nous l1avons fait

remarquer, le regime ferroviaire, en ce qui concerne les installations,

le service et le tarif, a ete adapte a une economie reposant surtout sur

la production des matieres premieres et ce systeme nta pas semble pouvoir

sladapter facilement aux nouvelles conditions qui resultent du changement

fondamental de 1'industrie canadienne . Ces nouvelles conditions

proviennent surtout de la croissance rapide de l1industrie secondair e

qui a amene une demande accrue des services de transport specialises comme

le ramaasa g e et la livraison et des horaires d ► expedition souples et

pratiques en vue de repondre aux exigences de l1expediteur et du

destinataire . De plus, les industries secondaires ont'tendance a accorder

une grande attention aux problemes des frais internes et du controle des

stocks, ce qui les porte a mettre 11 accent sur l1ensemble des frais de

distribution plut6t que sur les seules depenses de parcours sur-les

lignes et, par consequence, elles demandent encore plus fortement des

services de transport plus souples et plus specialises . En outre, les

industries secondaires ont pris l1habitude de stinstaller dans le
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voisinage de leurs marches et il en resulte que leurs besoins en fait de

transport se limitent au transport sur de courtes distances pluto"t qu'au

transport sur de longues distances . En resume, il y a une nouvelle

orientation qui a commence a se manifester au cours du deuxieme quart du

vingtiame siecle dans les besoins en fait de transport, de sorte que les

chemins de for n'etaient pas tout a fait pre"ts a faire face a cette

nouvelle orientation et, en ce qui concerne particulierement les services,

1]one pouvaient pas toujours, ou ils ne voulaient pas, repondre a ces

nouveaux besoins .

Le manque d'adaptrtion des chemins de fer a cette nouvelle sorte

de demande a cofncide avec l1expansion de l'offre de moyens de transport

et elle lui a donne une impulsion encore plus forte . De 1920 a 1940, des

progres technologiques ont ete accomplis constamment en ce qui concerne

is mod'ele et llefficacite de fonctionnement des vehicules automobiles .

Vers la fin de la decennie 1934-1940, la puissance des moteurs a essence

avait ete augmentee jusquIa un point oij le camionnage lourd etait devenu

possible grace a la mise sur le marche de camions a remorque dont la

capacite de chargement etait beaucoup plus grande qufauparavant . Quelques

annees plus tard, on a fabrique un moteur diesel adapte aux camions, ce

qui a facilite encore plus le transport des objets lourds, car ce moteur

fournit tine puissance accrue tout en permettant 1'emploi d1un carburant

ameliore et des economies d'entretien . En mime temps que les progres

technologiques dans le camionnage, les reseaux routiers etaient

grandement ameliores, particulierement dans les regions les plus

peuplees du pays . Le fait que, a l1encontre de la voie ferree, les

routes sont a la fois construites et entretenues par les gouvernements,

a grandement contribue a repandre le transport par camion . Ces



9

circonstances, jointes a la demande creee par une industrie manufacturiere

florissante, ont contribue a augmenter rapidement le nombre et 1'impor-

tance des entreprises de camionnage et, a mesure que ces entreprises

prenaient de 1'experience et aue leur mise de fonds et leur rendement

augmentaient, le degre de concurrence qu'el].es pouvaient offrir aux

chemins de fer prenait des proportions serieuses . Meme si cette expansion

a ete temporairement retardee en raison de la penurie d'hommes et de

materiaux attribuable au gigantesque effort de guerre, le retour a la

paix, 1'impulsion supplementaire que lui ont donne les progres technolo-

giques realises au cours de la guerre et une economie florissante ont

permis a 11industrie du camionnage de reprendre bien vite sa place parmi

1'industrie des transports . S'i1 peut etre utile de donner la date oA a

commence cette ere de concurrence entre les moyens de transport modernes ;

on peut dire que les evenements du mois rlpaout 1950, lorsqu'une'greve

nationale des chemins de fer a eprouve les possibilites des autres moyens

de transport disponibles, ont demontre clairement qu'une percee s'etait

faite et que les chemins de fer avaient finalement perdu leur caractere

monopolistique dans le transport au Canada, qu'ils detenaient depuis

presqu'un siecle .

Naturellement, il n'y a pas que 1'industrie du camionnage qu i

a offert aux chemins de fer une concurrence de plus en plus serree . I1 y

a eu aussi les progres de 11aviation, le fonctionnement ameliore des

autobus, 1'amenagement de pipelines tres efficaces pour transporter en

grande quantite le petrole et le gaz, qui ont tous contribue a diminuer

le volume du transport qui avait toujours ete laisse aux chemins de fer

et a nuire aux efforts de ces derniers pour obtenir le transport de

nouvelles marchandises . C'est surtout le transport des voyageurs par voie

ferree qui a ete durement touche par 1'accroissement de la vitesse et
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du confort, que les progres technologiques ont apporte aux voitures de

tourisme aussi bien qu'aux vehicules commerciaux . Come pour le transport

des marchandises, la tendance a 1'expansion dans le transport des voyageurs

a ete entravee par les exigences de 1'effort de guerre, mais aussitot que

la guerre a ete finie, cette tendance s'est manifestee avec une ardeur

accrue . Au cours de la periode d'apres-guerre, la concurrence au transport

des voyageurs par chemin de fer a eu une nouvelle impulsion en raison d e

1'essor extraordinaire que 1'aviation a connu en quelques annees ;

11etablissement de services a horaire fixe dans tout le pays avec un moyen

de transport par air rapide, confortable et a un prix raisonnable, a rendu

de plus en plus difficile aux chemins de fer la tache d'obtenir suffi-

samment de voyageurs pour couvrir les frais d'exploitation de ce service .

En ce qui concerne le transport des voyageurs, il semble qu'en un delai

relativement court, un changement fondamental s'est fait sentir dans les

gouts personnels des citoyens et que 1'automobile, 1'autobus et 1'avion

avaient remplace le chemin de fer chez la ma,jorite des Canadiens .

Naturellement, les chemins de fer ne sont pas restes indifferents

au cours de cette periode ou la concurrence entre les moyens de transpor t

a augmente sans cesse . Cependant, en raison de certaines circonstances,

les chemins de fer n'ont pas pu repondre, comme Us 1'auraient voulu, au

deli lance par les autres moyens de transport qui ont ete mis a la

disposition du public apres la seconde Grande Guerre . Par exemple,

1'effort de guerre avait exige beaucoup des reseaux de chemins de fer et,

au cours de cette periode, ceux-ci n'avaient pas pu poursuivre leurs

programmes normaux de remplacement et, par consequent, leurs installations

etaient dans un etat pitoyable . Les chemins de fer devaient necessairement

mettre sur pied in vaste programme de reorganisation avant de concentrer
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tous leurs efforts sur la concurrence a offrir aux autres moyens de

transport ; malheureusement, la penurie de materiaux et la montEe des prix

ont rendu plus difficile l'application de ce programme et 1'on s'est rendu

compte que ce serait une tache plus longue et plus onereuse qu'on ne

1'avait pense tout d'abord . Les chemins de fer ont aussi etE genes dans

leurs efforts pour faire face a la concurrence par la hausse constant e

du prix de la main-d'oeuvre et des autres frais secondaires .

Un certain nombre d'autres facteurs nuisibles a 1'exploitation

des chemins de fer provenaient du pouvoir monopolistique que ces derniers

exerqaient auparavant et constituaient des obstacles s6rieux A la nouvelle

concurrence qu'i1 fallait offrir . Par example, jusqu'A ces derniere s

annees, les reglements sur le transport s'appliquaient presque exclusivement

aux chemins de fer . Depuis 1897, sauf une courte periode A la fin de la

premiare guerre mondiale, la politique nationale a eu pour regle de

maintenir un plafond fixe a 1'6gard du tarif ferroviaire applicable au

grain et aux produits du grain qu'on transportait vers les ports

d'exportation . Ce niveau des tarifs, qui a etE rendu statutaire par le

parlement en 19 25, est toujours on vigueur de nos jours . De plus, lorsque

fut adoptee en 1903 la Loi sur les chemins de fer, qui instituait la

Commission des chemins de fer (aujourd'hui la Commission des transports),

la reglementation de 1'exploitation des chemins de fer fut etablie dan s

ses grandes lignes . Une caracteristique particuliere du mode de

reglementation, c'est que le tarif des chemins de fer est 1'objet d'une

surveillance Etroite et,•meme si la Commission des transports-leur a donne

une latitude de plus en plus grande depuis la fin de la seconde guerre

mondiale, en ce qui concerne 1'ajustement des tarifs de faqon a faire face

5 la concurrence, les chemins de fer n'ont pas une latitude aussi grande



12

que leurs concurrents dans ce domaine . Tandis que, a mesure qu'ils

s'etablissaient, les compagnies d'aviation et les proprietaires de pipe-

lines Etaient obligEs, en vertu de reglements, de dEposer et de publier

leurs tarifs, et ces tarifs devaient etre les me"mes pour tous, la plupart

des transporteurs par voie d'eau echappaient a tout controle en matiere

de tarif . Fait important, les principaux concurrents de chemins de fer,

les camions, n'etaient presque pas soumis a la juridiction federale, de

sorte que, meme si quelques provinces ont impose des reglements relatifs

a certains aspects de 11industrie du camionnage, on n'a presaue pa s

essay€ de regir 1'etablissement des tarifs .

A part is reglementation du tarif, il y a plusieurs autres

facteurs de 1'epoque de monopole qui ont cte is cause des difficultcs

pour les compagnies de chemins de fer, qui tentaient de s'adapter au

climat de concurrence . Un probl'eme serieux provenait d'une trop grande

capacite, car il etait Evident que les chemins de fer devraient faire

des changements importants dans le volume de leurs installations s'ils

voulaient se conformer aux conditions existantes . Dans ce domaine, ils

ont ete arretes non seulement par la reglementation fEdE:rale mais aussi

par les exigences du public qui, comme a 1'habitude ont pris is forme de

vives protestations contre les bouleversements qui auraient pu e"tre

occasionnes par ces changements . Par exemple, il Etait pratiquement

impossible de supprimer certains trains de voyageurs qui fonctionnaien t

a perte ou d'abandonner des embranchements peu lucratifs, si on ne

donnait que des raisons commerciales normales . Cette reaction 'etait

attribuable au fait que, au cours de la pEriode de monopole, le reseau

ferroviaire avait pris de 11ampleur pour repondre a des besoins economiques

et politiques, mais lorsque la concurrence est arrivee et que, dans
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plusieurs cas, il y avait grande incompatibilite entre ces deux besoins,

on n'a pas trouve que c'etait une raison suffisante pour dissocier les

deux elements . L'ambition d'etre 1'instrument de 1'unite nationale

n'avait pas cause d'enibarras aux chemins de for au cours de'l'ere o r

ils avaient exerce le monopole du transport, mais ceci devenait maintenant

un fardeau qui les empechait d'atteindre le degre dtadaptation qui lour

permettrait d'evoluer avec succes dans ce nouveau climat de concurrence .

Effets de la concurrenc e

Le fait de donner a l'organisation du transport, au Canada, une

allure concurrentielle, au lieu d'une allure monopolistique, a eu des

effets profonds tant a 1'interieur qu'a l'exterieur du domaine du transport .

La capacite accrue, alliee a la generalisation des moyens alternatifs de

transport eta une plus grande efficacite decoulant de la poussee de

concurrence, a eu pour consequences des tarifs moins eleves et de meilleurs

services que ceux qu'il y aurait eus autrement . Dans l'ensemble, le pays

a beneficie de 1'amelioration generale qui a eu lieu dans tout le reseau

des transports . A ce propos, il est interessant de remarquer que, en

depit de 1'augmentation rapide et recente, la part du secteur des

transports, par rapport au produit national brut, semblent avoir baisse

d'environ 82 p . 100 qu'elle etait en 1946 a environ 62 p . 100, en 195911 •

L'avenement de la periode de concurrence dans le transport

canadien a donc ete accompagne d-'une organisation du transport beaucoup

plus etendue, plus efficace et dont la base etait plus vaste, soit un

l/ Source : Donnees du Bureau federal de la statistique-preparees
specialement pour la Corr¢nission .
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reseau dl-one capacite et d'une souplesse propres a repondre aux demandes

d'une economie a 1'expansion rapide et qui a caracterise 1'atmosphere

canadienne d'apres-guerre . Dans 1'industrie, 1'une des consequences lee

plus evidentes de la mise en valeur de formules de concurrence clans le

transport a ete 11aptitude amelioree des producteurs a adapter 1'element

de transport, a leur exploitation, a leurs besoins particuliers, plutot

que d'adapter leurs besoins au transport, - une circonstance qui, dans

certains domaines du moins, a contribue a apporter un degre de diversite

dans 1'industrie que le manque de souplesse inherent a 1'4re de monopole

ferroviaire avait eu tendance a bannir .

Pour les chemins de fer eux-me"mes, les consequences du changement

radical qui s'est produit dans le transport n'ont pas ete tout a fait

defavorables . La concurrence a certainement aide a stimuler lee efforts

vers une plus grande efficacite ; la "dieselisation", la signali'sation

amelioree et les techniques d'entretien des routes, les facilites modernes

de terminus et autres progres dans la technologie ferroviaire ont ete

introduits aussi rapidement que les conditions l'ont permis, et i l

semble que la reduction qui en a resulte dans les frais d'exploitation

du reseau soit bien concluante . Ruoi qu'i1 en soit, malgre cette

tendance vers une plus grande efficacite, il est devenu manifeste en

quelques annees, apras la seconde guerre mondiale, que le role des

chemins de fer dans le domaine du transport baissait constamment, par

rapport aux transporteurs qui exerCaient la concurrence . Bien que ,

en chiffres ronds, le volume transporte par les chemins de fer soit

demsure a un niveau assez constant, leur part dans les .revenus du

transport interurbain, par tonnes-milles, est passe d'environ 75 p .

100 du total qu'i1 etait en 1949 a seulement un peu plus de 60 p . 100
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en 1953 . En 1959, cette proportion s'Elevait a pres de 50 p . 100 .

Un autre indice de la baisse de la position de concurrence des

chemins de fer, plus revelateur que ne le sont les chiffres relatifs aux

tonnes-milles, se trouve dans le changement qui s'est produit dans la

composition du trafic, et dans 1'augmentation de la part du total des

chemins de fer consistant en marchandises a bas tarifs . L'impuissance

des chemins de fer a maintenir leur i:quilibre antErieur entre le transport

a bas tarif et celui a tarif Eleve a eu e:videmmant un effet contraire sur

les revenus nets puisque, d'apres la structure traditionnelle du tarif,

c'etait a cause des marchandises a tarif,E:1eve qui fournissaient la marge

additionnelle de profit qu'i1 Ftait possible de baisser le tarif a 11egard

des produits primaires bruts, plus lourds-, de 11agriculture, de la fort

et des mines . Aalheureusement, il n'est pas facile d'en arriver .a une

explication complete et satisfaisante de la raison pour laquelle les

chemins de fer ont perdu une si grande part du transport qu'ils faisaient

autrefois des produits a tarif 6leve et aussi de la raison pour laquelle

ils ont Ete incapables d'obtenir une part importante du transport nouveau

resultant de l'expansion manufacturiere dans notre pays . La qualite

superieure du service qu'a pu offrir le camionnage pour ce genre de trafic

constitue certainement une reponse partielle a la question . Cependant, il

n'en reste pas moins que le cout du transport a longue distance devrait

continuer de constituer un important e1ement dans le choix des moyens de

transport, et nous avons 11impression bien nette .que sauf dans le cas des

faibles distances, les chemins de fer sont encore en mesure de transporter

une .partie considerable des marchandises a tarif elev 6 , a un certain prix

par tonne-mille, et, par consEquent, a un prix qui soit, pour l'expediteur,

sensiblement plus bas que celui de 1'entreprise de camionnage la plus
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efficace . Autrement dit, une bien faible partie de ce soi-disant

"ecremage" du transport des marchandises par camion a eu lieu parce que

celui-ci avait des prix plus avantageux que le chemin de fer pour le

transport des produits a tarif eleve . Bien que, d1une part, il y eut

le fait que les expediteurs preferaient le genre de services fournis

par l1industrie du camionnage, il y a eu aussi, a notre avis, l1autre

fait que le tarif des chemins de fer etait fonde non pas sur les frai s

de deplacement des marchandises mais plut6t sur is valeur des marchandises

transportees . Cette faCon dtenvisager le tarif, dfapres laquelle les

tar-ifs eleves slappliquaient aux produits de grande valeur et les bas

tarifs aux produits de moindre valeur, a pris naissance, comme nous

l1avons souligne, pendant ltare monopolistique dans le transport canadien,

at nous sommes restes convaincus que, parce que les chemins de fer ont

continue de slen tenir a ce principe de tarification dans les circons-

tances bien differentes qui ont existe durant les dix dernieres annees ,

ils se sont prives de tirer le meilleur parti des avantages de leurs

frais inherents . Dans is mesure ou cet etat de choses s'est produit, il

en est resulte une diversion non economique du trafic vers les trans-

porteurs concurrents avec des consequences adverses pour les chemins de

fer et pour le reseau du transport dans son ensemble .

Toutefois, en toute justice pour les chemins de fer, il

faudrait indiquer que leurs pratiques de tarification, - en ce qutelles

sont distinctes de leurs principes de tarification, - ont manifest e

en ces derniers temps une plus grande tendance a tenir compte des

avantages des frais inherents de ltexploitation ferroviaire . Les tarifs

soi-cli sant "normaux", qui sont directement lies a la classification des

marchandises fondee sur le principe de la valeur des marchandises et en
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vertu duquel la plus grande partie du trafic s'est faite auparavant, en

sont arrives, sous la pression de la concurrence, a prendre une importance

de moins en moins grande dans la tarification . Au moyen du tarif de

concurrence et des taxes convenues, les chemins de for ont souvent reagi

vigoureusement contre la concurrence du camionnage et, bien qu'i1 soit

difficile de determiner quel a ete l'effet proprement dit sur la

situation do concurrence, on peut a coup sur soutenir que cette tendance

represente de la part des chemins de fer, une faCon plus realiste

d'envisager le probleme de la tarification dans les conditions presentes .

Nonobstant les indications de progres accomplis recemment par

les chemins de fer dans leurs tentatives de s'adapter aux nouvelles

conditions du transport, leur derniere position, comme en temoigne la

nomination de la presente Commission, n'est pas de celles qui puissent

donner lieu a de 1'optimisme . Pris en serre entre la baisse des revenus

par rapport au volume du trafic et 11augmentation reguLiere d'apres-guerre

dans les frais, les chemins de fer, afin de faire face a leurs obligations

financieres, ont ete forces de recourir a des hausses periodiques et

generales de leur tarif (les soi-disant "hausses horizontales du tarif") .

Conformement a la Loi sur les chemins de fer, et avec 1'approbation d e

la Commission des transports, ils ont pu elever leurs tarifs (excepte

les tarifs statutaires) d'un certain pourcentage general, approprie a

leurs revenus, ot qii leur permet d'appliquer lesdites augmentations l a

ou, leurs ;;eux, elles sont censees etre les plus vfiiczces, . I1 y a eu

douze de ces augmentations (y compris les hausses provisoires) approuvees,

depuis 1948, ce qui a eu pour effet d'en arriver a un niveau permis

d'augmentation s'elevant a 157 p . 100 . Quoi qu'i1 en soit, meme abstraction

faite de l'influence des tarifs statutaires, les consequences de la

situation de concurrence se revelent dans le fait qu'avec la somme de
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1'augmentation permise dans les tarifs, les chemins de fer niont pu, a

la fin de 1958, qu'obtenir une augmentation de moins de 55 p . 100 dans la

moyenne des revenus par tonne-mille . 11 est donc apparent qu'en ce

qui concerne ses effets, une augmentation "horizontale" ne l'est que par

le qualificatif qu'on lui donne . Elle ne s'applique pas egalement a

l'ensemble du tarif, mais plutot selectivement, par les chemins de fer,

a la section du trafic qu'ils croient propre a la supporter . Evidemment,

plus forte est la concurrence dans une section de trafic, moins on est

cense appliquer 1'augmentation entierement, et meme pas du tout en certains

cas . D'autre part, moins une sorte de trafic est exposee a la concurrence,

plus on est cense applique-r- toute l'augmentation . Avec la permission de

la Commission d'appliquer ainsi les augmentations "horizontales" et aussi

le besoin d'obtenir plus de revenus, il est peut-etre admissible que les

chemins de fer puissent agir de cette faqon-l'a, soit retirer la plu s

grande part possible des revenus necessaires de la partie du trafic la

moins expose a la concurrence et la plus petite possible de la parti e

du trafic ou la concurrence est la plus vive et ou il y a d'autres moyens

de transport . Apras chaque augmentation successive des tarifs, cependant,

il est certains trafics qui cessent de fonctionner parce que les prix sont

trop onereux . D'autre part, i1 est evident que le secteur expose a la

concurrence s'etend, et les chemins de fer, devant le grignotement e t

la disparition de leur trafic, se trouvent dans une situation ou, s'ils

doivent continuer d'essayer de satisfaire a leurs besoins financiers de la

meme faqcon, ils devront appliquer des augmentations de plus en plus forte s

a une section de trafic de plus en plus restreinte . C'est ainsi que, dans

ce qui semble etre un procede ou ils sont les artisans de leur propre

defaite, les chemins de fer se trouvent, pour employer une metaphore, a

courir plus vite, tout en demeurant sur place .
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I1 y a aussi, evidemment, les expediteurs qui se ressentent de

ce souci constant qu'ont les chemins de fer de chercher des sources de

revenus au moyen des augmentations "horizontales" de tarif, et, de faCon

generale, ils s'en ressentent dans la proportion du degre de concurrence

se rapportant a leur trafic particulier . Ces expediteurs qui ont a leur

disposition .un choix de moyens de transport sont a l1abri des effets

des augmentations du tarif des chemins de fer, alors que les expediteurs

qui dependent des chemins de fer, les soi-disant "expediteurs captifs",

se trouvent a supporter tout le poids des augmentations "horizontales" .

C'est cette methode qui s'est developpee avec une intensite accrue au

cours de la derniere decennie et qui constitue un resultat direct de

l'effet inegal de la concurrence sur le xeseau de transport . La perte

d'une bonne partie du trafic le plus payant aux mains des voituriers

concurrents a force les chemins de fer, pour conserver un niveau de

revenus convenable, a augmenter leur tarif sur le trafic qui leur etait

encore accessible . Cependant, ce degre de "disponibilitel' change selon

les conditions de concurrence, et les augmentations de tarifs des chemins

de fer, si 1'on ne veut pas que celles-ci se traduisent par des pertes

considerables de trafic aux mains des voituriers concurrents, ne peuvent

etre appliquees que d'une faqon inegale representant cette influence

inegale de la concurrence sur le fonctionnement des chemins de fer . En

resume, les avantages apportes a 1'economie canadienne par ces elements

concurrents de transport ne sont pas repartis egalement et c'est c e

phenomene qui se trouve a la base du "probleme de 1'inegalite des

tarifs de marchandises" constituant la principale raison d'6tre de

la presente Commission .
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Cette tendance dans la structure du tarif ferroviaire, resultant

d'un effet inegal de concurrence, tend a bouleverser la structure regionale

des prix de transport qui s'etait dessinee au Canada au cours des ans . Le

Canada central, ou une concentration du gros de la population du pays e t

de 1'industrie manufacturiere correspond a un reseau routier relativement

bien developpe, a fourni lee conditions ideales h 1'accroissement .de

11industrie du camionnage ; si on y ajoute la concurrence apportee par

l'amelioration de la voie maritime du Saint-Laurent at des Grande lace,

la situation se trouve creee qui force les chemins de fer a user de tous

les moyens a leur disposition pour conserver leur trafic . La plus grande

partie du trafic ferroviaire dans cette region, en consequence, se deplac e

des tarifs de concurrence et de taxes,convenues plutot qu'& des tarifs

"normaux" et les augmentations de tarifs sont maintenues au minimum afin

d'eviter la perte de trafic aux mains des voituriers concurrents . Ainsi,

1'expediteur du Canada central peut, en realite, retirer des avantage s

considerables.des effets de la concurrence sur le regime du transport .

Bien sur, qu'une partie tres considerable des revenus des chemins de fer

continue de decouler du trafic dans la region industrialisee du Canada

central, mais il est avere que les chernins de fer ne peuvent plus obtenir

de cette region la meme contribution relative a leurs besoins accrus de

revenus que pendant les annees precedentes .

C'est dans les regions du Canada o ut la concurrence aux chemins

de fer est moins importante que la structure actuelle des tarifs des

marchandises se fait la plus lourde . Meme si le systeme de transport au

Canada West plus caracterise par des monopoles, il en existe encore de s

traces dans les regions qui, a cause de 11insuffisance des reseaux routiers ,

de la distance des marches, ou d'autres facteurs, qui ont entrave le
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developpement de la concurrence, continuent de dependre a divers degres

du transport par chemins de fer . Meme s'i1 est vrai que la quantite de

tarifs de concurrence et de taxes convenues augmente d ans les provinces

atlantiques et l'ouest du Canada, il existe des preuves qui ne peuvent

se comparer ni par la quantite ni par la qualite a ceux qui s'appliquent

dans le Canada central . Le resultat final serable etre que cet effet

inegal de concurrence, transrais dans la structure des tarifs de marchan-

dises, tend a amener une augmentation relativement plus considerable du

prix de deplacement des marchandises par chemin de fer pour l'expediteur

de l'Atlantique et de 1'Ouest que pour 1'expediteur du Canada central .

Ce resultat se fait particulierement sentir dans le cas des expeditions

a longue distance vers les marches du Canada central . Ainsi, les effet s

1'egard de la mise sur le marche d'une augmentation de 20 p . 100 pour un

expediteur a longue distance qui avait 1'habitude de payer $514 pour le

transport dtun wagon de marchandise jusqu'a Toronto et qui devra maintenant

debourser $102 .60 de plus, sont evidemment plus serieux que ceux qui se

produisent dans le cas de son-concurrent a courte distance qui deboursait

$58 pour l'expedition d'un wagon vers le meme marche et qui devra maintenant

debourser $11.60 de plus . Une autre consequence de ces augmentations

"horizontales" auxquelles doit faire face 1'expediteur a longue distanc e

est que 1'augmentation de 20 p . 100 .ne s'applique pas toujours entibrement

dans le cas de son rival a courte distance, parce que la concurrence dans

cette region est tellement generalisee que les chemins de fer envisagent

une perte de trafic si leurs tarifs sont augmentes de faCon indue .

Cependant, sans aucun doute, au point de vue de 1'equite, 1'effet

regional le plus grave de cette concurrence dans la structure du tarif

ferroviaire decoule du fait que les chemins de fer, parce qu'ils sont
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surs d'appliquer pleinement leurs augmentations permises que dans une

region sans cesse diminuee, ou la concurrence est faible ou non existante,

doivent demander des augmentations proportionnellement plus considerables

qu'ils ne le feraient si les tarifs accrus pouvaient s'appliquer sur une

base plus generale . Comme resultat, les regions oil la concurrence est la

plus faible doivent payer une part sans cesse plus considerable des revenus

necessaires pour absorber les depenses des chemins de fer . En d'autres

termes, il semblerait qu'on cherche a conserver la structure tradition-

nelle du tarif ferroviaire reposant sur des differenciations des pri x

et des subventions internes, au moyen des profits obtenus par la hausse

du niveau des tarifs dans les secteurs a monopole qui subsistent dans le

regime des transports, et non pas, comme autrefois, par des profits

provenant de tarifs eleves sur un trafic de bonne qualite . Ainsi, les

causes de division par la distance et les autres facteurs geographiques

et economiques que la structure du tar-if ferroviaire des marchandises au

Canada a traditionnellement tente d'attenuer sont, dans les conditions

actuelles, aggravees par cette meme structure des tarifs de marchandises .

I1 est evident qu'i1 y a lieu de s'inquieter serieusement des effets a

longue portee sur 1'economie canadienne dune continuation de cette

methode .

Nous devrions ajouter ici qu'i1 existe deux facteurs qui ont

tendance a compenser en une certaine mesure les resultats adverses

decoulant de 1'effet inegal de la concurrence dans les differentes _

regions du Canada . L'un est cette popularite croissante de 1'1ndustri e

du camionnage qui continue d'apporter une concurrence sans cesse plus

intense dans les regions qui jusqu'a cette epoque avaient completement

dependu des chemins de fer . Les expediteurs de ces regions ont raison
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d'envisager avec plaisir une telle evolution, mais dans le cas des chemins

de fer, vu l'existence de ces fardeaux qui leur incombent maintenant, ce

changement ne peut que susciter une pression accrue en faveur de tarifs

plus eleves applicables au reste du trafic et le danger d'une ultim e

faillite financiere .

L'autre facteur qui a aide a temperer les resultats inegaux de

la concurrence du transport est l'octroi par le gouvernment federal d'une

aide financiare aux regions qui etaient le plus serieusement touchees . Par

exemple la Loi sur les taux de transport des marchandises dans les provinces

Maritimes prPvoit, depuis 1927, une reduction do 20 p . 100 du tarif a 1'Pgard

des expeditions a 1'intArieur des provinces atiantiques et, d .ans le Quebec,

"a l'est de Levis et de Diamond JuncLion 6b au sud au i .i.cuvL, Saint-Laurt•nt.

( ce qu' on appe.Lle le "t(-~rritoire choisi" ) . h ].' ~~t;ard des expeditions en

provenance de ce territoire et a destination vers des endroits situes a

l'ouest du territoire, la reduction, qui a ete portee h 30 p . 100 en 1957,

s'appliquait a cette partie du tarif visant le transport a 1'interieur du

"territoire choisi" . En 1959, 1'aide fournie en vertu de cette loi

s'elevait a environ 14 millions de dollars par annee . L'aide financiere

federale est egalement accordee depuis 1951 sous la forme de subvention

appelee "pont-rail" qui accorde 7 millions de dollars par annee applicables

a la reduction des "tarifs normaux" sur le trafic circulant de Vest et de

l'ouest et utilisant les rails dans le nord de l'Ontario .

Un mode d'assistance un peu plus general fut mis en vigueur le

ler aout 1959, alors que le gouvernement federal, en adoptant la Loi sur

la reduction des taux de transport de marchandises, creait ce que 1'o n

a appele une subvention "de reduction" . Cette loi accordait durant un an

a compter de cette date, la somme de 20 millions de dollars aux fins de
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diminuer, a 11egard de tarifs non concurrentiels, dlenviron 7 p . 100

1'augmentation generale de 17 P . 109, que les chemins de fer avaient ete

autorises a appliquer a compter du ler decembre 1958 . Depuis.le 6 mai

1960, cette subvention a permis une diminution de 9 p . 100 au lieu de 7

p . 100 . A la fin de la periode annuelle, 15 autres millions de dollars

ont ete accordes dans le 3rieme but pour une periode de 9 mois se terminant

le 30 avril 1961.

De telles mesures, bien quIelles contribuent a attenuer les

inegalites du tarif de marchandises, ne peuvent pas en soi aller jusqutau

fond du probleme . De plus, a cause de la forme qu'on a donnee a leur

application, elles peuvent tendre a bouleverser le marche de la concurrence

dans les transports avec des resultats defavorables au systame de transport

dans son ensemble .

Tendances du transport

Avant de tenter la fusion des differentes ideas qui ont jailli

pendant notre etude des facteurs de concurrence des transports, il semble-

rait souhaitable de mentionner, brievement, quelques-unes des tendances

les .plus significatives qui se sont dessinees dans ce domaine et qui

doivent etre considerees si nous voulons presenter une idee raisonnabl e

de la situation actuelle des transports .

Un reseau routier ameliore constitue l'un des elements les plus

importants de cet aspect general de l'amelioration des transports . Des

autoroutes irodernes comme celles qui sont devenues de plus en plus populaires

dans certaines regions du pays exercent un effet important sur 1'efficacite

du service de camionnage et sur sa concurrence . Il y a tout lieu de croire

que, vu la pression venant de la part du public en faveur d1un transport
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routier plus rapide et plus su"r, la construction d'autoroute se pour-

suivra au memo rythme et, s'i1 faut en croire 1'experience des Etats-Unis,

elle ne manquera pas de favoriser considerablement 1'expansion du

camionnage . L'augmentation du camionnage a longue distance constitue une

autre tendance qui ajoute a la concurrence dans le domaine du transport,

et une fois que la route trans-canadienne sera terminee, un plus grand

nombre d'entreprises s'interesseront a cet aspect relativement nouveau

du transport par camion .

L'avenement de 1'avion connne facteur de quelque importance dans le

transport des marchandises constitue un aspect qui merite notre attention .

Nlaintenant que 11augmentation du trafic aerien des passagers a tendance a

s'equilibrer, l'interet de 1'industrie envers les possibilites du transport

des marchandises par air s'accrolt sans cesse . En outre, les progres

rapides dans le perfectionnement des avions de transport, tout'comme des

amenagements aux aerogares, laissent prevoir 1'imminence d'une diminution

des frais dans ce domaine . Mme s'i1 est improbable quo, au point de vue

quantite, le transport de marchandises par air ne pourra se comparer durant

quelque temps encore aux autres modes de transport, il est bien probable

que les produits de grande valeur, dont la livraison rapide constitue un

element de premiere importance, vont fournir un element plus considerable

et bien remunerateur du trafic des lignes aeriennes . I1 est meme possible

que les camions, qui avaient ete accuses de "11ecremage" du trafic

ferroviaire, soient obliges de formuler une accusation semblable contre

11industrie aerienne dans un avenir rapproche .

L'amelioration du transport de certains produits par pipeline

ne saurait non plus etrei mis de cote . L'economie du fonctionnement d'un

pipeline represente des avantages considerables sur toutes les autres
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methodes de transport et si les experiences qui se poursuivent actuellement, .

-surtout aux Etats-Unis d'Amerique, en rapport avec le transport de nombreux

produits en vrac se revelent satisfaisantes, le pipeline peut occuper une

place beaucoup plus importante dans lTeconomie du transport de l1avenir .

Le service rail-route, clest4k-dire le deplacement de camions-

remorques au moyen de wagons plats, constitue une tendance deja bien

ancreeO qui a manifeste une augmentation considerable au cours des deux

dernieres annees et qui represente actuellement entre 4 et 5 p . 100 de

tous les chargements commerciaux des chemins de fer au Canada . Mme stil

est encore trop t6t pour risquer des predictions exactes, il y a lieu de

croire que le systeme rail-route est une amelioration qui exercera une

influence profonde sur l1avenir de la concurrence entre les chemins de fer

et les camions . Dfune part, le systeme rail-route presente une formule de

transport qui utilise a la fois les camions et le chemin de fer et qui de

la sorte joint aux avantages du service a courte distance par camion les

avantages des bas prix du chemin de fer a longue distance . Sa rapide

popularite tant au Canada qufaux ttats-Unis indique bien qulil a prouv e

de nombreuses faCons comment il peut servir de joint entre ces deux genre s

de voituriers, en assurant un transport dont le trafic est partage et dont

decoulent des avantages pour les deux . Evidemment le systeme rail-route

offre des possibilites dans le sens dtune integration des manoeuvres du

chemin de fer et des camions qui pourraient constituer une importante

contribution a une amelioration accrue du systeme de transport .

Un autre aspect du systeme rail-route offrant des consequences

pour la concurrence entre le chemin de fer et les camions decoule du fait

que cette formule a ajoute une nouvelle dimension a la concurrence entre
i

ces deux moyens de transport . D'habitude, is concurrence entre le chemin
i
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de fer et les camions epouse la forme d'une concurrence entre les trains

de marchandises et les camions servant a transporter la marchandise, alors

que dans le cas du systeme rail-route, la concurrence s'etablit entre le

rail et la grande route en tant que voie de circulation pour les camions-

remorques . En d'autres termes, les camions-remorques deviennent eux-memes

un article de marchandise reel tout aussi bien qu'un voiturier de marchan-

dises et sont 1'objet de la concurrence entre un voiturier a longue distance

sur rail et un autre voiturier utilisant les grandes routes . I1 est evident

que le facteur des frais de deplacement compares entre les chemins de fer et

la route, et le degre auquel ces frais sont representes dans le tarif,

etablira l'apport de contribution du systeme rail-route a une amelioration

de la situation concurrente des chemins de fer a 1'avenir .

Les transports en containers, me"me si ils existent depuis long-

temps, se sont developpes seulement recemment jusqu'a un certain point en

Amerique du Nord comme une amelioration du systeme rail-route, et ils

permettent un echange plus considerable de marchandises entre les chemins

de fer et les camions que le systeme rail-route . On reconnait que cette

technique peut devenir tres populaire a l'avenir, mais elle comporte

egalement des depenses experimentales tres considerables afin de decouvrir

quel est le container le plus satisfaisant, procede que lion etudie tres

serieusement :ux ttats-Unis mais qui, jusqu'a date, a cause des circonstances

exi.stantes au Canada, ne s'est pas revele tras populaire .

Un aspect de l'industrie du camionnage qui nta pas ete aborde

encore est celui du camionnage prive . Mme si des statistiques raison-

nablementifiables sur cette industrie n'ont ete disponibles que pour ces

dernieres annees, il semble bien que le camionnage prive, de mime que le

camionnage par location, a connu une expansion phenomenale idepuis la fin
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de la seconde Grande Guerre . L'economie des voituriers par camionnage

prive n'est pas aussi facile & decrire que celle du transport par

location puisque, par definition meme, elle n'emprunte pas le fonction-

nement du marche public qui caracterise les autres . Le degre d'expansion

dans ce domaine des transports laisse croire cependant qu'il existe de

grands avantages, economiques et autres, attaches aa ce regime de transport .

I1 convient aussi de remarquer que le probl~me de l'application de rbgle-

ment economique aux voituriers par camionnage prive a dej & souleve des

difficultes aux Etats-Unis d'Amerique et nous pouvons presumer que toute

tentative de reglement qui pourrait se faire au Canada ne manquera pa s

de creer des probl~mes semblables .

Une autre tendance du transport qui merite certainement une

etude serieuse est l'entree des chemins de fer dans 11industrie du

camionnage . Au debut on considerait un tel mouvement un peu comme une

esp6ce de geste accessoire de la part des chemins de fer en vue

d'ameliorer et d'integrer leurs services, soit le ramassage et la

livraison, le desir d'alimenter le transport sur de courtes distances,

fournir des services accessoires, et ainsi de suite . Cependant, maintenant,

les chemins de fer participent & 1'industrie du camionnage sur une echelle

beaucoup plus considerable et le chemin de fer Pacifique-Canadien pour sa

part possede et exploite l'un des pares de camions les plus considerables

au Canada, alors que les chemins de fer Nationoux ont acquis en ces

derniers temps plusieurs societes de camionnage importantes et il semble

qu'ils sont entres dans cette industrie pour y rester . Les resultats de

cette tendance sont complexes et difficiles ~ evaluer . Les chemins de

fer la consid6rent comme une evolution naturelle en reponse ~ des forces

concurrentes, qui, en coordonnant leur service de transport ameliorent
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b~ la fois leur situation de concurrent et les services de transport

disponibles au public . Les camionneurs, d'autre part, alarmes par les tres

grandes ressources financieres des chemins de fer, ont pretendu que cela

represente un retour possible a 1'epoque du monopole du transport . Une fois

que les chemins de fer se seront assures une,situation dominante dans le

camionnage, d'apres les camionneurs independants, 11416ment de concurrence

du transport actuellement fourni par cette forme de voiturier va disparaitre .

Meme s'i1 existe des raisons d'inquietude, evidemment, dans cette tendance

vers une espece de "consortium du transport", possede et exploite par les

chemins de fer, ii semblerait que 11economie de 11industrie du caMionnage ,

a 1'encontre de celle des chemins de fer, previent toute possibilite de

monopole reel et, en particulier, l'altQrnative constante du camionnage

prive semble eliminer completeinent cette possibilite d'une reapparition du

transport monopolise entre les mains des societes ferroviaires . A-la

lumibre de 11experience acquise pendant cette enquete, nous voudrions -croire

que 11industrie du camionnage forte et active, par 11entremise de ses

associations, serait en etat de .jeter l1alarme dans le public et aupres des

autorites federales au cas de restriction commerciale decoulant de cette

source .

Une .possibilite qui semble etre un resultat beaucoup plus normal

,de cette tendance a la possession de .service de camionnage par les societes

ferroviaires est le recours au systeme beaucoup plus flexible de camionnag e

titre de substitut des services traditionnels des embranchements ferro-

viaires . L''idee d'un -systeme hautement coordonne, avec le .s chemins de fer

relegues presque entierement au role de voie principale, et du fonction-

nement a plein rendement, et de l'industrie du camionnage appartenant

aux,chemins de fer ou independant mais . remplissant le role de fournisseur

necesaire, presente des donnees economiques attirantes .
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En terminant, nous voulons signaler les ameliorations importantes

qui se produisent dans la faCon qu'ont les chemins de fer d'envisager les

frais, le marche de leurs services et les services en genEral . Certaines

de ces ameliorations resultent evidemment des dEveloppements techniques

mais, et cela est important, plusieurs d'entre elles sont le resultat d'un

programme d'etudes et de recherches intenses, qui revele une reorientation

essentielle de l'administration des chemins de fer dans 1'etablissement

de leur programme . Ce sont des tendances de ce genre qui d'apres nous,

constituent les meilleures promesses d'avenir pour 1'industrie des chemins

de fer et tout le systeme des transports au Canada .

Sominaire et conclusions du Chapitre 1

Depuis la fin de la seconde guerre .mondiale, le transport au Canada

a cease d'e"tre un monopole, domine surtout par les chemins de fer, et il a

ete livre a une vive concurrence entre divers moyens qui s'efforcent

d'obtenir tout le trafic possible . Avec ce changement fondamental a

colncide le d€veloppement d'un mode de transport correspondant aux besoins

nouveaux et accrus d'une economie canadienne en voie d'expansion . Comme

nous 1'avons dit, cette expansion de la capacite, de l'efficacite et des

conditions de service des divers systemes, a grandement profite au pay s

en general . Cependant ; il est evident que les chemins de fer Wont pas

pleinement participe a cette evolution . I1 est egalement evident que toutes

les regions du pays ntont pas beneficie egalem.,nt de cette expansion de

notre systeme de transport, et l'on peut meme direqu'en realite certaines

en ont souffert .
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Dans la mesure ou ces circonstances constituent ce que 1'on

peut appeler "les faits economiques de la vie", il n'est pas raisonnable

d'esperer que l'on puisse y remedier dans le domaine de la politique du

transport per se-1/. Cependant, il semble raisonnable d'esperer que les gains

qui proviennent de 1'evolution de notre systeme de transport ne soient pas

distribues de faCon inegale simplement parce que notre politique a 1'egard

du transport nta pu s'adapter aux changements qui sont survenus . Et, dTapres

ce que nous avons constate au cours de notre enquete, c'est ce qui s'est

produit et continue de se produire dans le domaine du transport au Canada .

Ainsi, notre Commission s'inquiete de la concurrence regionale et inegale,

qui engendre des inegalites dans la structure des tarifs ferroviaires des

marchandises . Ces inegalites resultent surtout du fait que la situation de

concurrence des chemins de fer relativement aux autres moyens de . transport

s'est affaiblie, et, en consequence, les chemins de fer ont du obtenir, du

trafic le moins touche par la concurrence, une part relativement plus elevee

des revenus dont ils ont besoin . Et vu que la situation des chemins de fer

vis-a-vis de leurs concurrents continue a se deteriorer d'annee en annee,

cette inegalite dont souffrP le trafic encore lie aux chemins de fer continue

a slaccentuor avec chaque augmentation generale des tarifs de marchandise s

qu'il est permis aux chemins de fer d'appliquer . Si un pareil regime persiste,

les resultats definitifs seront desastreux . Les tarifs des chemins de fer

deviendront tellcment eleves que le trafic "captif" ne pourra nullement cir-

culer, ou les concurrents ne manqueront pas de se presenter afin de

liberer les "captifs" de leur servitude . Dans 1'un ou 1'autre cas, une

l/ Ceci ne signifie pas que dans la portee plus vaste de la politique
economique nationale il ne soit pas souhaitable ou necessaire d'ameliorer
la situation du transport dans certaines regions et industries au moyen
d'une aide publique .
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source de revenus sur laquelle les chemins de fer di:pendent de plus

en plus aura disparu, et la situation financiere des chemins de fer

sera devenue absolument intenable .

Cependant, nous ne croyons pas que cette triste situation

puisse ou doive continuer . Notre enquete nous a convaincu que les chemins

de fer, dans la situation actuelle du transport, possedent une capacite

possible de concurrence beaucoup plus considErable que ce que semblent

indiquer leurs rEalisations anterieures . A notre avis, les .problemes

financiers des chemins de fer pourraient etre r4solus si 1'on liberai t

ce potentiel, et, du me"me coup, c'est la solution primordiale du probleme

de 1'inegalite des tarifs de marchandises, lequel est essentiellement

liE a ce dilemne .

La capacitE de concurrence des chemins de fer a ete grandement

affaiblie, a notre avis, a cause du fardeau que les chemins de fer

continuent de supporter par suite de la situation monopolistique du passe

dont ils ont heritE . Nous croyons que c'est un fardeau qui provient en

partie de la politique de 1'Etat et en partie de la ligne de conduit e

qu'ont adoptee les chemins de fer . Le fardeau qui accable les installations,

les tarifs et la structure des reglements relatifs a l'exploitation des

chemins de fer ne leur a pas permis de s'adapter entierement au nouveau

milieu de concurrence, et ce fardeau doit disparaitre si 1'on desire qu e

les chemins de fer assument la place qui leur revient dans un systeme de

transport qui reflete raisonnablement les besoins de notre societe

canadienne .

L'administration publique peut adopter des mesures qui aideront

grandement a resoudre ce probl'eme, et a cet egard, notre etude nous a

conduit aux conclusions suivant'es :
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1 . Le transport au Canada devrait e"tre reglemente le moins

possible, dans la mesure ou 1'interet public est protege,

et la reglementation qui subsistera devra s'appliquer a

tous les voituriers de facon juste et raisonnable .

2 . L'8tat doit encourager la rationalisation des installations

et de 11exploitation des chemins de fer, et lorsque, pour

des raisons de politique nationale, on estime qu'i1 est

necessaire de maintenir un transport ferroviaire tel qu'un

service de voyageurs ou une ligne d'embranchement deficitaires,

les chemins de fer devraient pouvoir toucher des subventions

de 1'Etat afin de recouvrer les pertes qu'ils subissent ainsi .

3 . Aucun mode de transport ne devrait etre particulierement

designe comme moyen de politique nationale si ltexploitation

de ce service comporte quelque fardeau, a moins que ne soit

fournie a ce mode de transport une compensation suffisante

pour prevenir le bouleversement dans un domaine de transport

ou la concurrence existe .

4 . Ltaide au transport destine, d'apres une politique nationale ,

a aider certains expediteurs et certaines regions, doit e"tre

f

reconnue pour ce qu'elle est et ne devrait pas etre deguisee

sous forme de subvention a 11industrie du transport . En

outre, lorsqu'une aide de ce genre est distribuee aux divers

moyens de transport, elle devrait 119tre a tous les voituriers,

sans distinction .

En resume, la politique du transport public devrait, en general,

assurer, - conformement a la politique nationale, - a tous les modes de

transport une juste chance de concurrence . A notre avis, il importe

d'appliquer une pareille politique si nous desirons obtenir, a un cout
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minimum, un systeme de transport equilibre, efficace et pouvant raison-

nablement subvenir aux besoins de notre nation .

Cependant,• la politique de l'Etat ne constitue quiun aspect de

ce probl'eme . Si nous desirons etablir le systeme de transport dont nous

avons besoin, les chemins de fer, de leur cote, doivent adopter une ligne

de conduite conforme a la nouvelle situation . Si les chemins de fer sont

soulages du fardeau qui les grave et qui provient de la politique d e

112tat, etablie durant la periode monopolistique du transport, ils seront

encourages a examiner de nouveau les principes et la ligne de conduite

administratifs qui ont dirige leur exploitation dans le passe . Nous

croyons en ce qui concerne la structure tarifaire, qulil existe une

possibilite de faire une etude plus approfondie du systeme de fixation

des prix des chemins de fer . A notre avis, les chemins de fer se sont

trop interesses a augmenter les revenus qulils peuvent obtenir du trafic

actuel, et cette preoccupation, notamment, a nui a la realisation d1un

vaste programme d'adaption des tarifs, fondee sur le cout, et qui leur

aurait permis d'obtenir le genre de trafic pour lequel ils ont un

avantage naturel au point de vue des coats et de laisser aux autres

voituriers le trafic dont ces derniers peuvent plus avantageusement

sloccuper . Tout en reconnaissant que la structure tarifairP presente

un probleme complexe, nous croyons -fermement quIen refusant d1etablir

leurs tarifs d'apres una base fondee sur le cout d1ex-ploitation, les

chemins de fer ont adopte une attitude nullement conforme a la realite

et qui refl'ete une intransigeance de l'institution incompatible .avec la

situation actuelle du transport . Neanmoins, comme nous 11avons deja

declare, il y a aussi des signes que la ligne de conduite de la direction

des chemins de fer est 1'objet d'une reorientation fondamentale, laquelle
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reforme, si elle est mise a execution, laisse bien augurer de 11avenir .

Pour conclure cet expose des principes generaux, nous desiron s

ajouter deux dernieres considerations . Premierement, nous croyons qu'un

certain volume du trafic des marchandises, pour une raison ou une autre,

appartiendra aux chemins de fer pour une periode assez prolongee . A

notre avis, afin d'eviter l'accroissement des inegalites, il sera

necessaire d'etablir quelque mode de reglementation des tarifs maximums

a 1'egard des tarifs des chemins de fer qui pratiquent ce genre d e

trafic . Deuxiemement, nous croyons que, me"me si sont adoptees les mesures

que nous proposons a 1'egard du transport, il faudra quelque temps avant

que la rationalisation des installations, de la structure tarifaire et

des procedures reglementaires des chemins de fer puissent retablir ces

derniers dans le role qui leur appartient au sein du reseau des trans-

ports . En outre, il semble souhaitable qu'un pareil changement .rie

survienne pas trop rapidement, car autrement les entreprises qui

dependent de la structure actuelle n'auraient pas le temps de s'adapter

aux conditions nouvelles . Par consequent, il existera necessairement une

periode transitoire au cours de laquelle le gouvernement federal devra

accorder aux chemins de fer une aide financiere, decroissante, afin de leur

permettre d'alleger leurs charges . La raison d'etre de cette proposition

et les moyens que nous recommandons en vue de son application son t

exposcs aux Chap_tres 2 et 3 du present rapport .

1
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CHAPITRE 2

LA POLITIQUE FERROVIAIRE DE L'±TAT EN

FACE DE LA CONCURRENCE DANS LES TRANSPORT S

Introduction

Dans le present chapitre du premier volume de notre rapport

nous nous proposons de presenter et d'analyser lee raisons qui nous ont

amenes a conclure, a la suite de notre enquete, que le Gouvernement du

Canada devrait prendre des dispositions pour faire disparaltre certaines

obligations nationales qui ont ete imposees aux chemins de fer du Canada

par la tradition, les lois et 1'interet public . A 1'epoque ou le Canada

s'epanouissait ces obligations etaient acceptables, tolerables ; voire

m6me necessaires . A cette epoque, en effet, les chemins de fer, etant

superieurs aux autres moyens de transport terrestre du point de vue

technique, exerCaient un monopole pratique et efficace et constituaient

un des instruments les plus importants de l'essor national .

Les progres technologiques ont prive les chemins de fer, sinon

entierement du moins en grande partie, du monopole qu'ils exerCaient,

aussi cette tendance est-elle appelee a se maintenir . Le transport

terrestre n'est plus synonyme de chemins de fer . Dans la mesure oil

1'ordre public ne tient pas compte de ce fait et se refuse a liberer les

chemins de fer de certaines obligations, les usagers des services

ferroviaires devront continuer de supporter les fardeaux associes a ces

obligations de faCon de moins en moins equitable . En consequence,

l'analyse et les voeux compris dans ce premier volume auront uniquement



37 *

pour objet d'indiquer comment rectifier lea inegalites qui existent

dans la structure des tarifs de . marchandises, a cause d'obligations et

de restrictions imposees aux chemins de fer a une autre epoque pour des

raisons d'interet public .

I1 est d'autres probl'emes particuliers, dont se ressentent lea

regions et lea industries au Canada, qui sont censes, pretend-on, .trouver

une solution dans une aide speciale aux transports . A cause de leurs

ramifications dans un pays aussi etendu que le n6tre, lea transports sont

souvent le premier moyen qu'on emploie pour aborder des problemes d'empla-

cement qui surgissent du fait de 1'eloignement des marches et des matieres

premieres . Ces problemes propres a des_regions et a des industries, toute-

fois, pourraient etre surmontes ou attenues par le recours a certaine s

mesures d'ordre public, quelles soient prises separement ou en liaison

avec d'autres . Le transport n'est que Pun de ces moyens . Ainsi que nous

1'exposerons dans un autre volume, en cherchant une solution ~ ces proble-

mes regionaux et industriels, le transport doit etre envisage au meme

titre que d'autres mesures, de fagon a trouver une combinaison propre a

atteindre la meilleure solution . Etant donne que le transport ne s'iden-

tifie plus au chemin de fer, toute tentative de regler lea probleme s

.economiques d'une region ou d'une industrie au moyen des transports devrait

envisager tout l'ensemble des moyens de transport . Dans un regime de

concurrence, le recours a un seul mode•de transport, que ce soit le chemin

de fer cu un autre, en vue d'atteindre des fins regionales ou nationales,

peut fausser serieusement la repartition des ressources, peut atteindre

lea fins desirees par des moyens indument couteux, ou peut se reveler d'un

plus grand secours au mode de transport choisi qu'e . la region ou a 1'in-

dustrie qu'on se proposait d'aider . Des mesures telles la "subvention

pont-rail", la Loi our la reduction des taux de transport de marchandises



38

et la Loi sur les taux de transport des marchandises dans lee province s

Maritimes doivent 9tre considerees s:ous cet angle .

Si importants'et urgents que soient ces problbmes particuliers,

il n'est.pas question de les aborder en ce moment, lorsqu'i1 importe de

reconnaftre et de traiter un problbme national d l envergure, celui de

l'in6galite de la tarification qui decoule des obligations imposge s

aux chemins de fer par la politique des pouvoirs publics .

I1 n'y a rien & gagner, g notre avis, d viser en particulier

le probl~me d'une industrie ou d'une region, au point ott nous en sommes .

Toutes les industries et toutes les regions estiment que leurs problbmes

particuliers de transport sont grands et de premibre importance . Clest

trop demander qutun expediteur par rail de Terre-Neuve, de la tgte des

Lacs ou de la vallee de 1'Okanagan reconnaisse que les difficultes dont

i1 a saisi la Commission ont moins d'importance que, par exemple, les

problemes des provinces Maritimes .

La Commission est convaincue qu'une etude de ces difficultes

et de plusieurs autres problbmes speciaux ne peut se poursuivre que dans

le cadre plus vaste de l'expose que renferme le present volume de son

rapport . En premier lieu, il y a de profondes et fondamentales correc-

tions a apporter, d la suite de changements dans la politique des pou-

voirs publics, pour aider les chemins de fer A prendre la place qui leur

revient dans un domaine de transports de plus en plus assujeti A la

concurrence . Les propositions que nous allons faire dans le present

volume vont viser h soulager les expediteurs par rail, en particulier ceux

qui ont peu ou pas de facilite A recourir A un autre mode de transport ,

du lourd fardeau d'obligations que les chemins de fer ont herite d'un e

autre epoque . Du meme coup, ces propositions devraient permettre aux
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chemins de fer, en tant qu'entreprises commerciales, de prendre la plac e

qui leur revient dans le domaine du transport au Canada .

Installations et services des chemins de fer

L'efficacite technique des chemins de fer ayant ete superieure

'a celle de tout autre moyen de transport terrestre, depuis leur inaugura-

tion jusqu'a tout recemment, ils ont da se charger de la totalite des

services de tr an sport . Ce service global comprenait deux fonctions .

Celles-ci, dans un climat de monopole, se distinguent difficilement ; ce

n'est que lorsque la concurrence s'attaque a une partie de la fonetion

de transporteur des chemins de fer qu'i1 devient possible de considerer

le service effectue dans les deux parties . L'une de ces parties, la

premiere a subir l'assaut de la concurrence offerte par les camionneurs,

est designee comme la fonction, dite "d'alimentation" V et 11autre ,

comme la fonction "transport sur les voies principales" . S'associe neces-

sairement a cela, la manoeuvre dans les cours de "terminus" .

Les chemins de fer etant techniquement superieurs aux vehicules

a traction animale, ils ont cherche a se rapprocher autant que possible

des expediteurs et des consignataires, ou vice versa , et ainsi la fonc-

tion intermediaire du charriage de la gare jusqu'a 1'usine ou a la ferme

a ete reduite au minimum . En consequence, les gares etaient situees

aussi pres que possible des expediteurs, et les voies de service indus-

trielles etaient chose commune . Le reseau des lignes d'embranchement et

ses multiples voies de service industrielles devint si etendu que so n

Dans l'analyse qui va suivre, l'expression "d'alimentation" comprend
le transport a courte distance sur les voies principales .
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entretien, comme on etait force de le reconnaftre, revenait tres cher

et ne rapportait pas tou3ours . Toutefois, grace a 1'enorme avantage

technique qu'il y avait a se servir de la machine a vapeur fonctionnant

sur des rails, on pouvait expedier les m3rchandises A de grandes dis-

tances a des prix infiniment plus bas qu'avant l'amenagement des chemins

de fer . A part le ramassage et la livraison des marchandises, tout le

travail de transport se faisait sur rail . Bien souvent on assurait ce

service sans tenir compte directement de la rentabilite des lignes indi-

viduelles . La voie d'embranchement etait reputee necessaire pour "alimen-

ter" le traffic, ce qui etait litteralement vrai . Dans 1'ensemble, on

s'attendait que le reseau, avec ses lignes principales et ses embranche-

ments, ses lignes a trafic dense et a faible trafic, soit rentable du

fait qu'i1 transportait l'ensemble des marchandises a des taux etablis

de la maniere traditionnelle selon laquelle les marchandises de grande

valeur payaient un tarif eleve, aussi bien si elles circulaient sur les

lignes principales a tr<fic dense, ou les frais a l'unite etaient peu

eleves, que sur les lignes d'embranchement ou, a cause de la nature de s

immcbilieations ferroviaires, les frais a l'unite etaient eleves . A en

etait de meme pour les marchandises bon marche qui, tout en payant de bas

tarifs, pouvaient aider considerablement a couvrir les frais generaux

lorsqu'elles etaient transportees sur des lignes principales a trafic

dense ou les frais a l'unite etaient peu importants, mais qui etaien t

moins susceptibles de ce faire sur les lignes d'embr an chment ou les

frais a l'unite etaient eleves . I1 fallait "en toute justice" que les

marchandises semblables soient soumises a des tarifs semblables, pour

ainsi dire, sans tenir compte des frais directement attribuables a la
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route par laquelle elles circulaient I/ . Ceci represente, dans un sens ,

un genre de "subvention interne", d'une partie des installations a

11autre, en l'occurrence, procede qui ne reussit que dans la mesure ou

il existe un monopole .

L'existence d'un monopole fonctionnel repondait aux objectifs

de la politique nationale . GrAce a 1'aide que les pouvoirs publics ap-

porterent a la construction, les lignes d'embranchement prolongerent les

services pour atteindre des regions qui, strictement du point de vue

commercial, n'auraient pas dil etre desservies par le chemin de for .

Grace a la perspicacite et a la prevoyance de la direction et a l'aide

apportee par les pouvoirs publics, la nation canadienne a ete dotee

d'un reseau de chemins de fer permettant d'acceder rapidement aux marches,

comparable a ceux de pays moins etendus et plus peuples . On pr4sumait

que, 1'amenagement et l'exploitation du reseau etaient les conditions

prealables de l'expansion de la nation, les frais subis a cet egard sur

le plan prive et public seraient recuperes lorsque cette expansion se

produirait .

Toutefois, 1'apparition des camions motorises ainsi que les

vastes sommes depensees a meme les deniers publics pour ameliorer les

routes principales et les routes secondaires, ont dequ cet espoir ; les

chemins de fer ont presque entierement perdu le monopole qu'ils exergaient

relativement au service "d'alimentation" et, presque simultanement, leu r

~ I1 existait certaines exceptions d'ordre regional . Le "tarif
differentiel" appli.que pour les regions montagneuses, par exemple,
representait une surtaxe destinee a compenser le cout plus eleve
d'exploitation et d'entretien . La presente -subvention dite
"pont-rail" a ete introduite plus tard afin de produire un effet
contraire, semble-t-il, soit, de transferer de certains expedi-
teurs au public cette partie du tarif de transport a longue
distance attribuable aux frais occasionnes aux chemins de fer d ans
un secteur determine de leur route . .
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monopole par rapport au transport sur les lignes principales sur des

distances de plus en plus grandes de marchandises payant un tarif plus

eleve a commence a diminuer . A mesure que les services de caanionnage

s'amelioraient et que les prix des transports par route diminuaient, le

traffic ferroviaire, pour des raisons de service et a cause du prix, a

commence a Ltre distribue par route, a partir des gares, sur des distan-

ces de plus en plus considerables, sans avoir recours aux lignes

d'embranchement existantes ou au service offert par les chemins de fer .

Le service des lignes d'embranchement a faible densite de

traffic n'a jamais pu concurrencer les entreprises de camionnage pour ce

qui est de la frequence des services . En outre, le camion, de meme que

le vehicule a traction animale d'antan, peut enlever les marchandises

chez tous les clients et les livrer a la porte meme des destinataires .

A cause de ces deux caracteristiques refletarit 1'orientation bien dif-

ferente des immobilisations relatives au materiel de transport par route

comparees a celles des chemins de fer, ceux-ci ont inevitablement perdu

leur fonction "d'alimentation" pour des parties considerables de leur

trafic . Lorsqu'on consid'ere que le camion, avec une mise de fonds bien

moins importante, donne une unite d'exploitation dont une forte propor-

tion des frais varie selon le nombre de miles parcourus et le nombre de

tonnes tra.nsportees, en comparaison des chemins'de fer qui ont une forte

proportion de frais "fixes", on comprend aisement pourquoi la densite

de trafic des lignes d'embranchement des reseaux ferroviaires du Canada

ne se soit pas amelioree de faqon marquante depuis trente ans, malgre

11,augmentation sensible du trafic global de ces derniers . Le camion avec

son chargement complet moins important, sa proportion considerable . de

frais variables, sa possibilite de se rendre de porte a porte, constitue
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1'unite de transport ideale pour ces regions du pays ou la repartition

de la population et 11orientation de l'industrie exigent un service de

qualite superieure, du point de vue de la frequence, des soins et de la

commodite, pour des expeditions moins volumineuses . Sauf dans le cas

des marchandises transportees en quantites suffisantes pour qu'il vaille

la peine d'amener les chemins de fer jusqu'~ 1'usine ou au chantier afin

d'eviter les frais de ramassage et de transbordement, aux fins de livrai-

son, les expediteurs ont de plus en plus avantage, une fois le camion

charge, de 1'envoyer h une distance considerable avant d'occasionner des,

frais supplementaires de transbordement au wagon de chemin de fer .

Non seulement le camion a-t-il essentiellement prive lee che-

mins de fer de leur fonction d'alimentation en tant que mode de transport,

mais il leur a egalement enleve un trafic considerable en ce qu~ concerne

le transport total de certaines marchandises . Les caracteristiques mkes

du camion, qui lui valent la superiorite par rapport & la fonction dIali-

mentation subordonnee, suffisent ~ assurer une concurrence energique su

r les lignes principales avec les chemins de fer pour les marchandises dont

1'origine et la destination permettent de les transporter economiquement

par camion . C'est dans ce domaine que la concurrence offerte aux che-

mins de fer par les camions a ete, et continuera d'etre, particulibre-

ment sev~re . La capacite concurrentielle du camion augmente ~ mesure

que les perfectionnements technologiques se reflbtent dans les prix

sous la pression de la concurrence .

Les caracteristiques techniques ne sont pas les seules respon-

sables de la concurrence de plus en plus active offerte par le camion-

nage relativement au trafic . Pendant la derniere decennie ou les tarifs

ferroviaires ont augmente considerablement, les entreprises de camionnage
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ont pu enlever certains trafics aux chemins de fer et en accaparer de

nouveaux que les chemins de fer auraient pu obtenir si les taxifs fer-

roviaires n'avaient pas tant augmente . Puisque cette concurrence se

fonde A la fois sur les services et les prix, 1'accroissement des tarifs

ferroviaires amenera 11expediteur a evaluer de plus pres les avantages de

chaque mode de transport a la lumiere de ses frais globaux de distribu-

tion . Lorsqu'un mode de transport a l'avantage d'gtre rapide et flexi-

ble, il peut couter relativement cher et etre neanmoins avantageux a

1'expediteur . Un autre expediteur sera peut-etre en mesure de reduire

au minimum ses frais globaux de distribution en profitant de 1'economie

qu'i1 peut realiser au moyen de gros chargements et de la grande distance

parcourue, si ces economies se reflatent de maniare suffisante dans le

prix. Dans ce domaine de la concurrence, on s'attendrait que les avanta-

ges du transport par esmion et ceux du transport par chemin de .fer soient

combines par des entreprises en commun, dans lesquelles la flexibilite

du camion pour la fonction d'alimentation serait jointe aux avantage s

des chemins fer pour les bas prix sur les parcours sur les lignes et

pour les chargements . La mise au point du service rail-route et autres

genres de transport en containers plus perfectionnes promettent une

organisation rationnelle de ce genre .

La concurrence offerte par le camionnage augmente depuis quel-

ques annees et continuera de s'intensifier et de s'etendre a toutes les

regions du Canada . En consequence, la capacite des chemins de fer d'as-

surer les services pour lesquels les lignes d'embranchement ont et e

ccnstruites, diminuera progressivement . Les chemins de fer se voyant

menaces de perdre le trafic sur des lignes dont la densite n'a peut-etr e

jamais ete suffisante pour les-,justifier a elles seules, ils .ont essaye
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d'abord de reduire le service.et ensuite d'abandonner les lignes non

rentables . Sans chercher a minimiser le role historique et institution-

nel joue par les chemins de fer du Canada, ou la place importante qu'ils

occupent a cause de ce role dans l'esprit de la population de vastes sec-

teurs du pays, il est neanmoins evident que la nation doit se rendre

compte qu'a 1'heure actuelle le reseau des lignes d'embranchement des che-

mins de fer West plus essentiel au bien-etre des communautes desservies

par ces lignes, ou a la societe dans son ensemble . Evidemment, nombreux

sont ceux qui se sont opposes aux tentatives d'abandonner les service s

et les lignes ferroviaires . D'eloquents orateurs ont declare que les

chemins de fer, en s'efforqant de supprimer des services ou d'abandonner

des lignes d'embranchement, vont, par insouciance ou par negligence, causer

la perte de 1'une ou l'autre region . Ces propos peuvent etre examines en

vue de prouver que le chemin de fer, en tant qu'institution d'utilite

publique, est cense s'acquitter de certaines obligations envers les di-

verses regions ou il a deja exploite une partie de son reseau . En

realite, il serait plus exact de dire que dans la plupart des cas di le

chemin de fer a cru necessaire de restreindre ou d'eliminer son service,

les localites en cause avaient cesse de s'en servir, ne 1'employant plus

qu'a titre de service auxiliaire, lorsqu'i1 est temporairement inopportun

de transporter les marchandises ou les voyageurs par d'autres moyens .

Farlant de faqon generale et oubliant pour le moment les aspects

du transport individuel, il appert qu'a la suite de l'avenement du trans-

port routier, les chemins de fer ne se trouvent ni en mesure ni dans

1'obligation de fournir un service de transport complet par voie ferree .

Par ailleurs, ces moyens de transport rivaux 1'empechent d'obtenir du

transport des marchandises de grande valeur,un excedent de revenus qui
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lui permette de transporter des marchandises de faible valeur a des

t6rifs inferieurs aux prix totaux en relations du transport des marchan-

dises . Le role du chemin de fer comme instrument de politique nationale,

favorisant la colonisation et la production du trafic au moyen d'une sub-

vention interne grace au regime des tarifs determines selon les classes,

est desuet . I1 s'ensuit que le seul moyen de maintenir 11exploitation

rentable d'un chemin de fer (par opposition A une societe ferroviaire)

consiste a concentrer 1'activite de ce chemin de fer aux emplois de trans-

port dont les prix jouent en sa faveur . Generalement parlant, trois

conditions permettent l'accomplissement de ces fonctions : des gros charge-

ments, des trains complets .et peu d'arrets . D'autre part, les camions tout

en faisant double emploi avec le chemin de fer, offrent des avantages dif-

ferents du point de vue de placements de capitaux et d'exploitation . Cela

donne 1'idee de moyens de transport par voie de terre qui compo'rtent chacun

des avantages bien determines qui, si la libre entreprise veut en jouir,

doivent se traduire dans lea principes de tarification appliques par les

voituriers publics . Cependant 1'exploitation rentable d'une voie ferr6e

(par opposition a 1'exploitation d'une societe ferroviaire) ne peut se

realiser que si les installations et les services sont adaptes au milie u

di ils doivent soutenir la concurrence . Si la collectivite exige un

service de chemin de fer comportant des avantages dEpassant les avantages

qu'offrent la concurrence, la nation ne peut eviter de solder les frais

qui resultent de sa requete . Par suite de la concurrence, le fardeau de

1'excedent des installations et des services ferroviaires ne peut plus

etre la responsabilite des usagers de la voie ferree sans qu'il en r6sulte

un desequilibre grave dans la repartition des ressources affectges au

transport . La non suppression de ces fardeaux pourrait entrainer un echec
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de 11exploitation ferroviaire et la perte pour le pays des avantages

6.conomiques qui sont afferents A cette exploitation .

Considerations speciales relatives a 11abandon des embranchement s

La mise a execution des conclusions auxquelles nous a amenes

l'expose ci-dessus, aura inevitablement certaines repercussions sur les

secteurs de 11economie ou les placements dependent, par tradition, de l'u-

sage qu'on fait des chemins de fer et qui deviendraient isoles si les

societes ferroviaires decidaient soudainement d'abandonner 1'exploitation

de tous les embranchements non rentables de leur reseau . A notre avis, il

n'y a auoun doute qu'i1 y a necessite absolue de concentrer les. installa-

tions de chemin de fer a des usages auxquels ils peuvent encore servir

avec benefices . Toutefois, en raison des considerations sociales et ins-

titutionnelles liees au role que les chemins de fer on 3oue dans 1'histoire

de notre pays en tant qu'instrument de politique nationale et a cause des

liens economiques etroits qui existent entre certaines industries et les

chemins de fer, la mise a execution soudaine d'un programme visant la dis-

continuation des services sur certains embranchements entrainerait la

dbsorganisation et des desavantages a l'ensemble de la collectivite . De

plus, il n'y a aucun doute que les societes ferroviaires ainsi que des

expediteurs par voie ferree ne peuvent et ne doivent supporter seuls le

fardeau de la periode d'adaptation . C'est dans un cas semblable, que le

Gouvernement du Canada peut reconnaitre les responsibilites de la na-

tion. Pour que le changement s'effectue sans trop de bouleversement, la

continuation des services de chemins de fer sur les embranchements non

rentables doit se maintenir pendant one periode de temps suffisante pour
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transport par voie ferree que dans les entreprises reliees aux chemins de

fer, de prendre les mesures qui s'imposent . La possibilite d'etudier, par*

l'entremise d'un organisme moderateur, les propositions visant la rationa-

lisation des installations ferroviaires doit etre maintenue et le public

interesse a la question doit continuer de faire connaitre ses vues au sujet

des consequences de cette rationalisation dans chaque cas a 1'etude afin

que 11orgariisme moderateur soit en mesure de determiner la priorite de

chacun . Pendant toute la periode d'adaptation, 1'observation des effets

cumulatifs de la rationalisation progressive doit se poursuivre . L'orga-

nisme moderateur, autorise par le Farlement du Canada, peut assurer le

maintien des services non rentables qui n'ont pas ete .discontinues afin

'de conserver pendant la periode de resserrement, des conditions favorables

dans les industries et les mises de fond toujours tributaires du'transport

par voie ferree . Le public doit naintenir ces services non rentables et

appeles a disparaitre graduellement,en reconnaissance de 1'importance

qu'ont les chemins de fer au Canada et afin de faire disparaitre le far-

deau de ces services non rentables de la structure du tarif pour que les

chemins de fer puissent demander des prix allechants a 11egard des ser-

vices qu'ils sont en mesure d'offrir . Cette ligne de conduite ne vise

pas a rendre lucratifs les services non rentables, car cela ne servira qu'a

perpetuer une situation qui repartit mal les ressources .

Il est possible que,en liaison avec les propositions qui seront

presentees au sujet de la rationalisation des installations de chemin de

fer, le Gouvernement du Canada, en raison de 1'intEret qu'il porte au

confort et au bien-etre de la population, choississe d'accepter certaines

recommandations qui seront faites en vue d'aider des industries qui se
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trouveront dans 1'obligation de dem®nager a la suite de l'abandon de plu-

sieurs embranchements ferroviaires .

Pour l'avenir, nous nous representons un reseau ferroviaire qui

n'est plus organise en vue de s'occuper de tous les services de transport

pour tous les secteurs de la collectivite . L'ideal serait d'avoir un re -

seau ferroviaire dont les secteurs non rentables seraient restreints et

maintenus soit en raison de la necessite de fournir un certain niveau de

service dens certaines regions, abstraction faite des considerations

commerciales, soit au gre des administrateurs des chemins de fer pour des

raisons particulieres . Dens le premier cas, ces lignes entraineraient des

pertes du point de vue commercial, que devra supporter la collectivit4 et

non les autres usagers du transport per voie ferre e . Dens le second cas,

les lignes de chemin de fer seraient mises en service selon le grd des

administrateurs et les depenses afferentes a leur exploitation seraient

un fardeau commun que 1'administration devra justifier seulement aupre s

des ectionnaires .

Services de voyageur s

Dens le cadre de l'expose ci-dessus, une classe de service fer-

roviaire merite une attention speciale . On doit l'examiner separement non

parce que notre etude gener.ale ne peut sly appliquer mais en raison de

1'idee distincte que s'en fait la population . A la suite de notre enquete~

nous en sommes venus a la conclusion qu'un bon nombre de plaintes a u

sujet des inegalites avaient ete engendrees per :l'ampleur qu'avait prise

la concurrence dens le domaine du transport et parrses repercussions sur

la structure des chemins de fer qui s'etait developpee dens la situation

monopolistique anterieure . L'un des effets, peut-etre le plus important,
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c'est le besoin constant de recettes que les chemins de fer eprouvent

pour couvrir les deficits encourus, parce que l'administration des che=

mins de fer ne semble pouvoir se departir des'obligations historiques,

traditionnelles et institutionnelles de fournir des services de voyageurs .

Les services de voyageurs constituent definitivement un des sec-

-
teurs de 1'exploitation ferroviaire qui n'est pas remunerateur dans so n

ensemble . Come dane le oae de 1'abandon des embranchements, la popula=

tion a manifeste une opposition generale et bruyante .aux modifications

des services de voyageurs . On accuse les chemins de fer d'abandonner cer-

taines agglomerations et d'en retrancher le service des trains de voya-

geurs alors qu'i1 serait plus objectif de dire que certaines regions

n'emploient plus le service des trains de voyageurs . Cela s'explique

facilement . Les circonstances qui ont favorise 11expansion de la concur-

rence du camionnage pour le trafic des marchandises ont aussi stimule

1'emploi d'autres moyens pour transporter les voyageurs sur de petites et

de moyennes distances . I1 s'est presente une situation analogue a celle

qui a acco~npagne la suppression de la fonction "d'alimentation" et 1'ame-

nuisement de la fonction des "lignes principales" . Ayant la voiture de

tourisme a leur disposition,les voyageurs ne 1'emploient pas seulement

pour se rendre a la gare la plus rapprochee . Pour des raisons d'utilite

et de commoditE, ils emploient leur voiture pour effectuer des distances

courtes et mo-ennes . La preparation meticuleuse et economique qui preside

a 1'expedition des marchandises est aussi mise a contribution, quoique

dans un bien moindre degre, dans le cas du transport personnel . L'automo-

biliste moyen, ayant accepte le fardeau que represente 1'achat d'une

voiture, se rend compte qu'il ne lui en coute pas beaucoup plus pour faire

plein usage de son automobile . L'usage de la voiture de tourisme comporte
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la me me utilit6 et la meme commodite que 1'emploi des ca .mions pour la

fonction "d'alimentation" . Au fur et ~L mesure que s'ameliorent les

reseaux routiers, la distance que les automobilistes parcourent dans leur

propre voiture plutot qu'en chemin de fer s'accroit .

Par suite de l'accroissement en nombre et en etendue des grandes

voies routieres, les chemins de fer se sont trouves en face d'un nouveau

concurrent commercial dens le domaine du transport des voyageurs . Les

compagnies de transport par autobus, dont le chiffre des frais d'exploita-

tion peut se comparer a celui des proprietaires de camions et dont les

services s'a.daptent k peu pres aussi bien a toutes les circonstances,

peuvent offrir aux voyageurs un service plus frequent que les chemins de

fer dens les regions plus ou moins peuplees . En outre, grace a la direc-

tion imprimee au frais d'exploitation des services d'autobus, le tarif des

autobus oppose une vive concurrence au tarif ferroviaire lorsqu!il s'agit

de transport sur une distance oonsidera .ble . Le transport aerien, nouveau

progras d'ordre technologique, a connu un tel succes aupres du public,

grace a la rapidite de ses services et a la modicite de ses tarifs, que

ses entreprises ont plus que triple au cours de la derniere decennie . I1

s'ensuit que, si l'on excepte les cas particuliers ou les raisons de dis-

tance, de rapidite et de confort reunies donnent 1'avantage aux chemin s

de fer, le transport des voyageurs d'une ville a une autre se fait la plu-

part du temps autrement que sur rail .

Nous n'avons pas fait d'etude particuliere des r4percussions

relatives du transport Eerien sur le transport des voyageurs par rail,

mais nous axons recueilli assez de faits pour conclure que, par suite de

la concurrence des avions, des autobus et des voitures de tourisme, le

trafic ferroviaire des voyageurs est devenu une tache ingrate, un fardeau
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dont le poids retombe maintenant sur les usagers des services pour les

marchandises . En raison de is concurrence qui se fait sentir de tous

cotes dans le domaine du transport, les chemins de feb ne sauraient sup-

porter plus longtemps cet enorme fardeau que represente le maintien des

services de transport de voyageurs, fardeau qui ne leur est pas impose

par des considerations economiques mais qui est 1 a fait de pressions

d'ordre social, politique et traditionnel . Aussi, nous en sommes venus

a is conclusion que les chemins de fer devront, avec le temps, supprimer

tous leurs services de voyageurs non rentables, dans les mimes limites de

temps que celles imposees a 11egard de l'abandon de cette partie de leurs

installations qui ne sont pas profitables . En supprimant immediatement et

subitement les services de transport de voyageurs qui .ne rapportent aucun

profit, on s'exposerait a des bouleversements depassant en ampleur les

avantages qu'on pourrait y trouver . A:ais a cause de la necessite urgente

ou 1'on se trouve de soulager 11expediteur de marchandises des inegalites

imposees par le jeu de is concurrence actuelle, nous proposons, immediate-

ment que Pon fasse disparaitre ce fardeau financier imputable au maintien

du transport non rentable des voyageurs en favorisant, la ou il y aura

lieu de le faire, la suppression la plus rapide possible de ces services .

L'adoption de ces propositions n'aura sans doute pas pour effet de mettre

sur un pied rentable tous les services de voyageurs subsistants, mais elle

permettra d'alleger le fardeau des pertes directes dont les dirigeants des

chemins de fer ont tentE jusqu'ici de se d-edommager en grevant 1'expe-

diteur de marchandises .

La tache qui nous incombe consiste, a notre avis, a trouver les

moyens qu'i1 faudrait proposer en vue de faire disparaitre la cause des

inegalites qui existent actuellement dans le regime des tarifs de marchan-

dises et a attirer 1'attention sur les restrictions, d'ordre juridique ou



53

d'interet public, qui peuvent mettre obstacle a l'exploitation efficace

des chemins de fer . I1 est evident, si 1'on en juge d'apres les temoi-

gnages recueillis et d'apres les criteres Etablis dans les circonstances,

que le deficit cause par le trafic des voyageurs represente le plus con-

siderable de tous les fardeaux qui aient ete legues aux chemins de fer

par suite des obligations d'ordre traditionnel, social et national .. Nous

avons le sentiment que les propositions que nous ferons, au sujet des

mesures a prendre pour soulager les usagers du chemin de fer des pertes

causees par le trafic des voyageurs, sont necessaires si nous voulons

remedier aux inegalites qu'on nous a demande d'etudier . On ne saurait

etudier le probleme des chemins de fer sans examiner en me"me temps le

mode d'exploitation des services ferroviaires dans son ensemble, et nous

sommes d'avis que les preuves d'ordre social que l'on pourrait apporter

pour justifier 1'etablissement permanent du transport ferroviaire des

voyageurs tel que nous le connaissons aujourd'hui sont bien minces et que

les preuves d'ordre economique le sont bien davantage . Le public, tout

prendre, a montre que ses preferences allaient aux autres modes de trans=

port et, exception faite des rares cas ou il n'existe aucun autre moyen

de transport terrestre, le jour viendra ou les chemins de fer ne feron t

le transport des voyageurs que la ou ce service leur apparaitra rentable .

En attendant, nous le repEtons, il faut a tout prix d€livrer l'expediteur

de marchandises du fardeau qui pese sur ses epaules par suite des pertes

enregistrees dans le service de'transport des voyageurs .

Les compagnies de chemins de fer ont dEmontre, dans les preuve s

qu'elles nous ont presentees, qu'elles considEraient les services de trans-
I

port des voyagcurs come relevant essentiellement de la direction .' Au

cours des temoignages, comme au"cours des entretiens prives, les hauts i
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fonctionnaires des deux compagnies de chemins de fer tr .msc£nadiens ont

exprime 1'avis que d'ici cinq ans a peu pres, on pourrait venir a . bout

du probl'eme que pose le transport des voyageurs . Cinq ans, c'est peu

dans 1'histoire d'un peuple, et 1'on pourra soutenir qu'en de telles

circonstances on pourrait laisser les compagnies s'attaquer seules au

problbme . Mais nous ferons remarquer qu'aux yeux des ex .p6diteurs de

marchandises, qui ploient de j h sous le faix de frais de transport elev6s

et qui entrevoient la possibilite d'une hausse de ces frais, une periode

de cinq ans pourrait avoir des consequences serieuses . Nous proposons

done que le Gouvernement du Canada, dans 1'interet de tout le pays,

prenne a son compte dans une mesure decroissante, s'echelonnant sur une

periode de cinq ans, ce fardeau qui est le plus considerable de tous

ceux qui reposent sur la direction des chemins de fer . Si aucun moyen

d'action n'est mis en oeuvre pour remedier a la situation et si .le pu-

blic persiste dans son attitude, les usagers du transport ferroviaire

des marchandises continueront de porter inegalement le poids de cet

important fardeau .

Advenant le cas ou, une fois la periode des cinq ans terminee,

les chemins de fer compteraient encore des services de voyageurs exploi-

t6s a perte mais devenus indispensables par suite de l'absence d'autres

moyens de transport terrestre, il appartiendra .it au pays de prendre ces

pertes 'a son compte .

Autres fardeaux imposzs aux chemins de fer en raison de la loi

et de 1'interet publi c

Dans les temoignages qu'ils ont portes devant la Commission,

les temoins ont declare que plusieurs des exploitations des chemins de
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fer n'etaient pas rentables et qu'ils pouvaient fournir des preuves a

l!appui . Parmi ces exploitations non rentables on comptait lee services

de voyageurs, l'excedent'des installaticns de chemin de fer, et l'admi-

nistration et les methcdes de travail d®modees . C'est pour toutos ces

raisons que les chemins de fer, a-t-on declare, ne pouvaient obtenir de

meilleurs rendements et offrir une concurrence plus efficace . Certains

services speciaux comme le service des messageries et celui du trans-

port de quantites inferieures a une wagonnee (L .C .L .) ont souleve des

critiques . Mais devant ces recriminations, les chemins de fer ont pre-

tendu que 1'obligation dans laquelle ils etaient de transporter, a des

tarifs statutaires, du grain et des produits du grain vers des points

d'exportation etait la seule obligation d'importance qui leur faisait

subir des pertes, mais qu'elle etait capitale, parce que 1'administra-

tion des chemins de fer n'avait aucune latitude A cet egard et qu'elle

n'avait aucun moyen d'y echapper .

Considerant les temaignages rendus a la lumiere des respon-

sabilites qui nous incombent, nnus en sommes venus a la conclusion que

les compagnies de chemins de fer avaient tree peu de latitude a cause

des restrictions qui leur sont imposees par la tradition, les lois et

la raison d'interet public, de quatre faCon principales . On peut dire

que les deux cas que nous avons analyses - 1'excedent des installa-

tions et les services de voyageurs - ont ceci de commun que leurs obli-

gations sont surtout le fait de la tradition et de l'interEt public .

Les deux autres sont tous deux tenus par la loi d'offrir des services

qui entrainent des pertes, a 1'heure actuelle . Le premier des deux cas

est lie a 1'obligation de transporter du grain et des produits du grai n

vers des points d'exportatiori,'a des tarifs statutaires . Le second a
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trait a 1'obligation imposee par la loi de fournir un transport gratuit .

Mais A. part quelques autres restrictions prescrites par la loi

qui sont de moindre importance, restrictions qu'on analysera dans un vo-

lume subsequent, nous estimons que dans t ous les autres domaines impor-

tants, l'administration des chemins de fer est ' enti6rement responsable

des pertes qu'elle peut avoir subies ou alors que le manque de souplesse

de ses institutions les empoche de s'adapter au milieu economique aussi

rapidement que le voudrait 1'administration . Dans un milieu economique

oq r~gne la concurrence et avec la philosophie de la libre entreprise,

ces adaptations internes doivent otre resolues au sein des chemins de

fer de meme qu'entre les chemins de fer et leurs employes V . S'i1 est

impossible de faire des adaptations qui s'imposent pour que les chemins

de fer deviennent des concurrents actifs, ce n'est pas au public qu'il

faut avoir recours . Mais, qu'il nous soit permis de le repeter•, quand

c'est la loi qui impose des obligations aux chemins de fer, elle se doit .

alors de leur apporter son aide .

Tarifs statutaires et tarifs connexe s

La premiere circonstance particuliere oA nous trouvons qu'une

telle obligation impose un fardeau aux-autres expediteurs par cheinin de fer,

provient de ce que le Parlement a pris la decision d'assumer la respon-

sabilite de fixer des tarifs statutaires pour le transport du grain e t

~ La productivite de la main-d'oeuvre des chemins de fer et le
rendement des exploitations ferroviaires constituent en general
des terrains propices a des etudes speciales . Lc. Conseil de la
productivite ferait peut•etre bien d'entreprendre une etude de
ces probl'emes a la lumiere du role important que joue le bon
rendement des chemins de fer dans le commerce d'exportation du
Canada .
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des prcduits dii grain vers dcs points d'exportation . L'eva,luation inde-

pendante que nnus awins f.a,ite des hypotheses, des methodes et des cal-

culs dans lcs cas qui nous ont ete seumi_s, West pas encore termineE,

mais suffis,-unnent avancee naur que ncus puissions juger de l'ampleur du

fardeau impose par les tarifs statutaires . Une etude speciale, qui sera

presentee dans un volume subsequent du present rapport, illustrera en

detail nctre far,on de proceder .

C :~nf^rmement aux principes que nous avons adoptes quand nous

avons tente d'evaluEr les autres fardeaux, .nous recommanderons que toutes

les pertes subies ou exposees a etre subies par les chemins de fer, qui

se voient dans 11obligation de transporter du grain et des produits du

grain vers des points d'exportation a des tarifs statutaires, lesquEl-

les pertes doivent necessairement Etre recouvrees des autres expediteurs,

scient assumees par le Parlement du Canada qui, dans sa sagesse, a fixe

les tarifs statutaires . De cette faCon, c'est au Parlement seul de jugler

si 11industrie du grain peut faire face a des prix plus eleves que ceux

qu'elle paie a.ctuellement pour le transport de ses produits vers des

points d'exportation . Nous avons remarque qu'aucune des parties appel-

lees a temcigner ne s'est prononcee contre cette mesure ou n'a pretendu

que le Parlement devrait abandcnner cette responsabilite .

Pour ce qui est de 1'excedent des installations et des ser-

vices de vcyageurs, nous visions a. allegE.r le fardeau des chemins de fer,

tut en nous gardant bien que les lignes secondaires de faible trafi c

et les services de voyageurs ne deviennent une exploitation rentabl e

que grace a l'aide des pouvoirs publics . Accepter 11obligation de rendre

rentables ces entreprises qui le sont si peu, c'est abandonner tout es-

poir de .voir les installations des chemins de fer et le service des
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voyageurs s'adapter aux real ites 6conomiques d'un milieu o$ Agne la

concurrence . En resume, on se propose d'accorder toute ltaide necessai-

re dans ces deux domaines afin de reussir, daps un avenir rapproche, a

eliminer les inegalites qui existent dans la structure des tarifs de

marchandises et, dans un avenir plus eloigne, a supprimer la cause de cee

inegalit6s -- le fardeau que representent les installations et les ser-

vices non rentables .

Mans le cas du transport du grain, la situation est differen-

te„ Tapres ce que nous pouvons observer a 1'heure actuelle, il n'y a

aucune raison 6conomique,qui puisse justifier pour les chemins de fer

la discontinuation du transport du grain . La partie la moins economique

du transport-du grain sera rationa .lisee comme 1'ensemble de:s inHalla-

tions ast rationalise et, lorsqu' on atteindra cet objectif, an pourra

faire A transport du grain par whemin he fer -avec des rnoyens plus -eco-

nomiques que 'ceux qui peuvent nous venir a 1' esprit . En nonsaquence ,

la remuneration qui reviendrait aux chemins -de fer doit, a :notre avis,

tenir vompte de deux points . En premier lieu, il faut gtre .certazn que ,eet-

te remuneration ne sera pas un fardeau pour les autres usagershesser-

vices du whemin de fer .` DeuxAmement, vu qu''il s'agit d"un commerce Sant

les shemins -de fer,dnivent Are encourages A sontinuer 1' exploitation,

:ce genre de transport doit rapporter un revenue sur la mise de fonds

-engagee "a-cette fin- . Nous expliquerons dans le Chapitre 3 comment

s`'etablit le,montant qui, d'apres nous ., constitue la remunerationn6ces-

sairetour le transport du grain et des produits du .grain aux points

Vexportation.. Nous .y arriverans en separant le •cout du transport du

grain du ,cout :resultant de 1"emploi des installations ,necessaires au

Transport . Vu que la,remuneration du travail accompli pour transporter

Ye :g.rain se distingue specialement en raison du fait que le-parlement :a
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assume la responsabilite de fixer les tarifs, nous nroposons que le

Parlement du Canada, 1'auteur des tarifs statutaires, s'assure que les

chemins de fer reqoivent une remun6ratinn suffisante pour couvrir les

fr,?.is et retirer un profit sur la mise de fonds associee a ce genre de

transport ,

Transport gratuit statuta ire

Il y a une autre obligation 3 laquelle sont soumis les chemins

de fer en vertu de la loi et qui fait ressortir avec justesse le prin-

cipe sur lequel s'appuie chacun des cas examines dans le present cha-

pitre du r.apport . Cette obligation, fixee par statut, oblige les chemins

de fer e transporter gratuitement certaines personnes en vertu des fonc-

tions publiques qu'elles exercent . De plus, la Commission des transports

a, entre autres, le droit d'exiger que certaines personnes soient trans-

portees gratuitement p?r chemin de fer . I1 est important de fairs

remarquer que la liste des personnes rna.i peuvent actuellement etre trans-

portees gratuitement est passablement longue .

Dans les cas ou les compagnies ferroviaires decident elles-

m8mes et librement de transporter des passagers gratuitement ou a tarifs

reduits,sous reserve du controle general de 1'organisme de surveillance,

elles devraient continuer a'avoir la permission de le faire . Dans les

cas, cependant, ou la loi les oblige a etendre le transport gratuit ou

a tarifs reduits, elles devraient recevoir une compensation . Si 1'on

procedait autrement, on obligerait les compagnies ferroviaires ou les

usagers de leurs services 3 porter un fardeau qu'i1 ne convient pas de

leur imposer . Ici encore, la structure des prix des chemins de fer ne

correspondrait pas a la realite et les ressources de transport seraient

mal rgparties .
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Il n'appartient naturellement pas a cette Commission de porter

un jugement sur une decision gouvernementale relative au transport gra-

tuit de certains membres de la societe . Cependant, nous estimons que

conformement au principe enonce au cours du present volume, notre mandat

nous permet de proposer que les chemins de fer reCoivent un dedommage-

ment convenable pour les services que la loi les oblige a rendre . Fn

consequence, la Commission reccmmande que le Gouvernement du Canada assu-

me les frais de la mise en application de la mesure nationale qui se

rapporte a cet aspect du transport .

Snmmaire et conclusions

Ce chapitre renferme 1'analyse-necessaire pour etablir le

principe, fondamental a notre avis, qui nous permettra d'en arriver a

la longue,a une solution des problemes auxquels doivent faire face les

chemins de fer du Canada et a 1'etablissement d'un plus haut degre de

justice entre les usagers du transport par chemin de fer . Le principe

auquel on arrive,c'est que les fardeaux resultant des obligations impo-

sees aux chemins de fer par la tradition, la loi et les pouvoirs publics

doivent etre alleges . La concurrence de plus en plus forte dans le

domaine du transport, dont les effets sont aggraves par la hausse des

prix, fait perdre des revenus aux chemins de fer, qui ne peuvent pa s

se soustraire a certaines obligations, meme si les conditions qui ont

donne lieu a ces obligations n'existent plus . En raison de ces obliga-

tions, ii est necessaire de faire payer les frais qui sly rapporten t

par les usagers des services de chemin de fer . Pour continuer A compter

parmi les moyens de transport, les chemins de fer doivent avoir des prix

et des services qui leur permettent de faire concurrence . Cela n'est
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possible que si les obligations nationales ne les genent pas a cet egard .

Dans la mesure ou on peut les decouvrir, ces obligations imposees en

vertu de mesures nationales devraient disparaitre a la longue en adap-

tant les installations et les services . L'a ou on ne peut pas faire dis-

paraftre ces obligations, une remuneration devrait etre accordee pour

les services rendus en vue d'empecher le desequilibre dans les reparti-

tions des ressources et dans 1'etablissement des prix des services fer-

roviaires .

A notre avis, nous avcns expose les points les plus importants

qui peuvent illustrer le principe . Au cours du chapitre suivant, nous

ferons des propositions precises au sujet de ces points . Elles se rat-

tachent necessairement a une certaine per.iode precise . De temps a autre,

a mesure que les circonstances changeront, 1'etendue de la remuneration

changera . Mais une fois que le principe aura ete accepte, si on recon-

nalt que le milieu evolue et que le role des chemins de fer dans ce

milieu change aussi, le pouvoir regulateur pourra effectuer une nouvelle

evaluation . La surveillance exercee par les chemins de fer et par le

pouvoir regulateur assurera aux chemins de fer qu'ils ne seront plus

genes dans leurs progres et aux usagers du chemin de fer qu'ils ne seront

pas obliges de porter un fardeau qui est en partie attribuable A une

politique nationale .
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CxAPITRE 3

I
QUELQUES PROPOSITIONS' SUR DES POINTS PARTICULIERS

DE LA POLITIQUE FERRUVIAIRE DE L'ETAT

Introduction

Les chemins de fer ont presente des etudes our le prix de revient

visant h montrer les frais qui accompagnent le transport du grain et des

produits du grain depuis 110uest du Canada jusqu'aux points d'exportation .

Les techniques elaborees constituent, a notre avis, un apport importan t

la science et a l'art de resoudre le problbme tAs complexe et trhs

irritant de la-comptabilite du prix de revient du transport . Les techni-

ques employees ~ cette fin n'appartiennent pas exclusivement ~-la compta-

bilite du prix de revient des chemins de fer, bien que les resultat s

obtenus aient ete, necessairement, formules dans les termes de la compta-

bilite des chemins de fer . Nous savons que les etudes ne sont pas unique-

ment applicables au transport du grain, mais qu'elles peuvent etre egale-

ment utiles dans la comptabilite du prix de revient du transport dtautres

marchandises .

Les techniques utilisees sont 1'adaptation de principes statisti-

ques ou mathematiques bien connus . Elles ressortent avec un relief parti-

culier dans la comptabilite du prix de revient des chemins de fer en con-

sequence de 11inauguration d'une technique connue sous le nom d'analys e

de la regression multiple . I1 s'agit dtun outil technique grace auquel

les variations dans une quantite peuvent etre rattachees simultanement a

des variations dans un grand nombre dtautres quantites connexes . Les
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techniques de regression sont employees depuis quelques annees pour

resoudre certains genres de probl'emes demographiques et pour etablir le

prix de revient de procedes industriels complexes .

Dans tout probleme ou entre un certain nombre de postes de

depenses qui ne peuvent de toute evidence etre ass~gnes au travail accompli,

une methode par laquelle on repartit ces depenses de fa~on rationnelle par

rapport au travail accompli permet une evaluation plus exacte des frais

reels attribuables a 1'execution d'une operation . Avant que la mise au

point d'outillage electronique pour 1'utilisation des donnees eu"t rendu

possible, dans la pratique, l'utilisation de la technique de la regression

dans les grandes entreprises commerciales, on avait tente de repartir les

postes de depenses selon un certain nombre de methodes de partage . Les

publications que les chemins de fer ont fait paraitre pendant longtemp s

sur leur etablissement du prix de revient et leur systeme de prix,

montrent la difficulte d'arriver a une methode entierement satisfaisante .

Aucune difficulte particuliere ne s'est jamais presentee au sujet des

depenses qui pouvaient facilement e"tre attribuees a l'accomplissement d'une

tache . Selon les elements dont les comptes se composaient, un grand nombre

des depenses directes pouvaient convenablement etre assignees . Toutefois,

il restait un certain nombre de depenses qui resistaient a un rapprochement

facile entre elles et des taches determinees . Certaines d'entre elles

etaient evidemment variables suivant la quantite de travail executee mais

elles ne pouvaient pas etre rationnellement reparties entre les taches

determinees ayant ete accomplies . D'autre part, certaines depenses

associees a l'existence me"me de 11exploitation globale des chemins de fer

ne variaient pas avec la quantite de travail accomplie et ne pouvaient pas ,

grace aux comptes, etre directement assignees a des operations particulieres .
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En ce qui concerne les presentes etudes sur les prix de revient,

les depenses assignables sont mesurees avec is degre d'exactitude que

fournit la classification uniforme des comptes . A leur egard, il ne se

presente aucun-probleme d'attribution . A 1'endroit de cette masse consi-

derable de depenses qui varient a un degre plus ou moins eleve suivant le

travail accompli mais qu'on ne peut directement attribuer, les computateurs

et les techniques de regression fournissent une base statistique solide

pour la repartition entre les divers secteurs du trafic . Cependant, il

reste une quantite considerable des depenses qu'entraine 1'exploitation

globale des chemins de fer, a 1'egard desquelles le statisticien ou le

comptable no connaissent aucun outil qui repartira singulierement les

postes entre les diverses operations qu'accomplissent les chemins de fer .

Dans la repartition, l'analyste doit user de son jugement .

Les etudes de prix de revient preparees par les chemins de fer

font usage des trois methodes pour offrir un fondement sur lequel s'appuiera

la Commission pour juger de la suffisance des revenus provenant du transport

du grain et des produits du grain depuis l'0uest canadien jusqu'aux points

d1exportation . Ceux qui or.t conteste l'exactitude des resultats de s

etudes faites par les chemins de fer n'ont pas critique les methodes em-

ployees . L'extre"me disparite entre les resultats obtenus par les chemins

de fer et les conclusions de ceux qui les ont mis en doute doit etre

attribuee au manque d'accord, en general et en particulier, sur les hypo-

theses requises avant toute application d'une methode . Un exemple d'absence

d'accord concerne les prix de revient de 1'entretien des voies ferrees ,

dans le calcul desquels quatre series distinctes d'hypotheses ont ete

employees : une serie pour chaque chemin de fer et une serie pour chacun

des deux contestants . Les quatre series d'hypotheses ont certains
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elements en conunun, et si on prend ceci come point de depart, 1'attri-

bution des depenses d'entretien des voies ferrees peut etre faite ave c

assurance .

Malgre 1'apparente complexite. qu'amenent les divergences d'opini-

on, 1'etat des comptes des chemins de fer, 1'avancement de la connaissance

des techniques de regression et les precedents etablis pour repartir les

depenses constantes permettent raisonnablement de tenter d'arriver avec

assurance a la determination des prix de revient . Par consequent, nous

allons presenter des recommendations qui se fondent sur l'assignation des

depenses variables selon notre jugement et sur la repartition juste et

raisonnable des frais generaux qu'entraine 1'execution de certaines

fonctions des chemins de fer, a la lumiere des objectifs que nous formulons

longuement dans le present volume do notre rapport .

Puisque, dans 1'etat actuel des connaissances et des .techniques,

il est possible d'employer toutes les methodes pour determiner avec assu-

rance les justes prix de revient des divers types de trafic, il arriv e

que la repartition des depenses a 1'egard de l'entretien et de l'exploita-

tion de certaines parties des installations des chemins de for peut se

faire sans egard au trz.fic dont elles sont temoin . L'a ou nous avons

constate qu'une partie des installations des chernins de fer est maintenant

moins employee et moins utile qutauparavant, par suite de l'evolution

des circonstances, et que l'exploitation globale des chemins de fer et le

financement des depenses seraient ameliores par la rationalisation des

installations, nous avons employe les methodes et les techniques

appropriees pour isoler les depenses en cause en vue d'etablir une base

d'encouragement au rajustement des installations .
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Ayant pris les soins voulus pour eviter le double comptage,

nous a.vons tente d'etablir une base d'assistance nationale dans les quatre

cas exposes dans le deuxieme chapitre, c'est-a-dire dans lesquels le s

depenses des chemins de fer sont attribuables a differentes obligations

historiques, traditionnelles ou juridiques, ainsi qu'au manque d'occasions

de trouver des revenus suffisants . Nous considbrons ces quatre obliga-

tions comme etant d'envergure nationale .

En long et en large dans le pays, mais avec une intensite variable,

il existe des services de voyageurs peu economiques . Nous no connaissons

pas, et il serait inutile de tenter,de le decouvrir, 1'incidence regionale

au sujet de ces services peu economiques . Sans tenir compte de la pre-

dominance de services de voyageurs peu econorniques dans les diverse s

regions du Canada, nous considerons ltoctroi de ces services, qu'ils soient

exiges par la loi, par la tradition ou par l'interet public, comme une

obligation nationale unposee aux chemins de f er et comrne un fardeau que

doivent porter ces chemins de fer et les usagers des services ferroviaires .

De meme, on trouve dans tout le pays des lignes de faible

densite qui occasionnent aux reseaux une perte nette . Il peut arriver que

les circonstances historiques qui ont preside a la croissance du pays aient

suscitP la construction de lignes peu economiques et cela plus dans

certaines parties du pays que d'en d'autres .

L'obligation juridique de transporter sans dedommagement des

personnes designees impose uri fardeau aux societes de chemins de fer et,

puisque ce f ardeau, comme tous les autres fardeaux, doit etre transfer e

aux usagers des chemins de fer, elle entrai.ne une distorsion de la structur e
• i

des prix de chemins de fer et contribue a une mauvaise affectation de s

ressources du tran3port . Ce probl'eme, nous le tenons egalement pour un

probleme national .
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D'autre part, 1'obligation de transporter le grain et les pro-

duits du grain, aux points d'exportation, suivant des tarifs'statutaires

et autres, demande des considerations speciales . Aussi longtemps que sera

"imposee aux chemins de fer 1'obliga .tion de fournir ce service dons des

conditions qui, a cause du prix de revient, rendent le tarif peu profiteble,

d'apres nous, il incombera au pays de supprimer le fardeau .

Service des trains de voyageur s

Les chemins de fer Nationaux ont rendu le temoignage que le

deficit de leur service de trains de voyageurs aveit ete en 1958 de

$1+0,g58,000 : Dans son estimation, la societe n1a pas prevu la depreciation .

de l'outillage ni 1'interet du capital investi dans 1'outillage consacr e

au service des trains de voyageurs . Comme la depreciation repr6sente des

depenses reelles supportees par les chemins de fer, nous avons a,joute 'a

l'estimation, pour la depreciation, une some de $9,500,000 . A ce compte,

le deficit d'exploitation qu'a subi en 1958 le service des treins de voya-

geurs des chemins de fer Nationaux a ete de $50,358,000 .

La compagnie du chemin de fer Pacifique-Canadien a rendu le

temoignage que le fardesu du service des trains de voyageurs av2it jts en

1958 de $15,556,811 . Ce montant reprzsentait 1'evaluation des sommes

additionnelles qui auraient etz disponibles pour repartir entre les action-

naires ou pour d'2utres fins de la societe une fois verse 1'impot sur le

revenu, eussent les services de trains de voyageurs acquitte toutes leurs

depenses variables . Le Pacifique-Canadien a declare qu'avant le paiement de 1'im-

pot sur le revenu mais apres allocation pour 1 .'3,nter.et sur placement a perpe-

tuite, le deficit etait de $29,352,474 . Avant le paiement de frais d'interet
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s'elevant e quelque $8,400,000, le deficit d'exploitation eat de

~20,950,669 . Le Pacifique-Canadien a inscrit A son credit comme revenu

du service de voyageurs'une somme de $6,700,000, soit la valeur estimative

du transport gratuit accorde par la societe pendant l'annee . Bien que la

methode soit satisfaisante A bien d'autres points de vue, elle tend toute-

fois, croyons-nous, ejeter la confusion dans la question que nous exami-

nons, c'est-&-dire le deficit d'exploitation du service des trains de

voyageurs . En excluant ce revenu hypothetique (comme l'ont fait les che-

mins de fer Nationaux dans leur memoire) 1'estimation du deficit d'exploi-

tation du service des trains de voyageurs du Pacifique-Canadien passe de

$20,950,669 A $27,650,669 pour 1958 .

Les renseignements supplementaires regus des deux chemins de fer,

etablissent que depuis 1958, chacune des deux societes a continue A s'atta-

quer vigoureusement au probleme, au moyen d'u'n laste programme .tendant

A augmenter les revenus et & reduire les depenses . Par consequent, les

deficits des services de voyageurs dirminuent . Pour soulager les expediteurs

de marchandises et les chemins de fer pendant la periode de cinq ans qui

doit preceder la date fixee pour 1'elimination de tels deficits, nous

recommandons qu'une subvention d'appoint soit versee selon un taux decli-

nant . Dans les paiements que nous avons recommandes nous n'avons insere

aucun montant ~L 1'egard de 1'interet, puisque nous ne croyons pas que les

chemins de fer devraient etre encourages A continuer d'exploiter des

secteurs peu rentables du service de voyageurs .

Pendant cette periode, les cher,Lins de fer devraient etre tenus

de soumettre annuellement une estimation des deficits prevus pour le service

,des trains de voyageurs . Les montants annuels que nous recor.imandons qu'on
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verse pendant la periode des annees 1961 a 1965, inclusivement, correspon-

dent aux deficits reels ou aux chiffres inscrits ci-dessous, soit, dans

tous les cas, le moindre montant . Nous recommandons quQa partir de 1966,

aucune subvention, d1une fagon generale, ne soit versee relativement au

service des voyageurs .

PAIEMENT ANNUEL MAXIMUM A LIEGARD DES SERVICES DE VOYAGEURS

Annee Pacifique-Canadienl/ National-Canadienl/

1961 $22,000,000 $40,000,000

1962 17,600,000 32,000,000

1963 13,200,000 24,000,000

1964 8, 800,000 16,000,000

1965 4,400,000 8,000,000

~ Les montants annuels maximums qui sont indiques seront reduits dans
toute annee au deficit reel subi par le service des trains de
voyageurs .

Nous recommandons, pour faciliter la reduction des deficits des

services de voyageurs, une modification des statuts pertinents qui per-

mettrait aux chemins de fer, apr~s requete aupres de la Commission des

transports, de supprimer tout service de voyageurs peu rentable, sauf

lorsque la Commission est convaincue qulil n1existe aucun chemin public qui

pourrait raisonnablement y suppleer .

I1 doit etre entendu que les services de voyageurs dont il est

question dans le present rapport ne comprennent pas les services d'abonnes .

Lignes a faible densit e

Dans le deuxieme chapitre, nous avons fait la remarque que l a

continuation des services ferroviaires sur des embranchements dont
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l1exploitation est peu economique devrait e"tre soutenue pendant une periode

assez prolongee pour permettre la realisation dyajustements dans les place-

ments ayant trait aux chemins de fer et dans les placements lies au trafic

ferroviaire . Une periode de quinze annees serait, a notre avis, un in-

tervalle suffisant pour que se poursuive l1application du procede .

Les temoignages que nous avons recueillis ne nous permettent

pas de determiner la distance qui devrait e"tre soustraite au service et

l'emplacement ou se trouvent les parcours . La verification de ces faits

doit faire 11ob3et d1une etude constante . Nous ne sommes donc pas en lieu

d1offrir un plan detaille en vue de is rationalisation des installations

des chemins de fer canadiens . Toutefois, nous sommes prets a faire des

recommandations dont la mise en pratique-aurait lleffet d'encourager les

chemins de fer a poursuivre un programme de rationalisation et d!enlever

aux expediteurs les fardeaux quIils doivent presentement porter'par suite

de l1existernce en permanence de voies ferrees peu economiques . Ne sachant

quels sont les parcours dont l1exploitation est peu rentable, nous avons

ete forces dtaccepter comme indice de la valeur economique is densite du

trafic . En cela, nous savions que des lignes servant a un transport de

haute densite mais a bas tarifs peuvent etre peu remuneratrices, tandis

que, d'autre part, des lignes servant a un transport de faible densite mais

de tarifs eleves peuvent etre lucratives . Les donnees que nous avons

recueillies sur les prix de revient et sur les revenus moyens font voir

qulil nlest pas illogique de presumer que les lignes ferroviaires feraient

en moyenne leurs frais avec un trafic dont la densite annuelle serait de

100,000 tonnes-mille nettes ou de 200,000 tonnes-mille brutes par mille de

voie ferree . D'apres les derniers chiffres que nous a fournis la direction

des deux chemins de fer, il semble que chacun dlentre eux exploite, sur
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son reseau, une longueur de voies d'environ 4,300 milles dont la densite

est inferieure aux chiffres indiques . Nous ne voulons pas laisser enten-

dre que la densite du trafic est le soul critbre, ni meme le plus important,

pour determiner la rentabilite de lignes individuelles de chemins de fer .

La rentabilite ne pout s'etablir que d'apres les revenus et les depenses

qu'apporte chaque ligne au reseau . En outre, la difficulte pout, en raison

des caracteristiques du trafic, n'avoir pas la meme ampleur pour chacun des

deux chemins de fer . C'est pourquoi nous avons simplement tente d'indiquer

1'ampleur du .probleme pour 1'ensemble du pays et de recommander en matibre

d'aide une methode qui permettra 1'elaboration d'un plan detaille .

En se servant des estimations presentees par les deux chemin s

de fer, nous avons tire la conclusion que l'entretien de lignes ferroviaires

(sans egard au trafic) d'environ 8,600 milles et de faible densite a

occasionne en 1958 des depenses d'environ 13 millions de dollars . Par

consequent, nous recommandons qu'une subvention annuelle de 13 millions de

dollars, placee sous l'administration de la Commission des transports du

Canada, serve a compenser les pertes reellement subies dans l'exploitation

de lignes que les chemins de for sont prets a abandonner mais dont 1'utili-

sation devrait se continuer pendant une periode que la Commission determi-

nera . Dans le deuxibme volume du rapport, .nous ferons des recommandations

sur les methodes a suivre dans 1'administration de cette subvention .

Transport du grain d' exportation

Les deux chemins de for ont prPsente la preuve qu'en .195$

leur deficit dans le transport du grain aux points d'exportation etait

d'environ 70 millions de dollars . Chacun des chemins de for a presente
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en deux parties son estimation du prix de revient . La premibre partie

etait l1expose des depenses qula leur avis les chemins de fer pourraient

eviter moyennant une periode dtadaptation assez longue, sfils nletaien t

plus obliges de transporter le grain . Ces depenses etaient definis comme

depenses variables . La deuxibme partie presentait une repartition des

depenses qui, au stade actuel de la science de l1etablissement des prix

de revient, ne peuvent etre rattachees a aucune activite particuliere de s

chemins de fer . Ces depenses ont ete definis commie depenses constantes .

En examinant les depenses variables, la Commission a fait dan s

les chiffres etablis par les chemins de fer deux changements significatifs .

Premierement, les chemins de fer avaient inclus dans les depenses

variables les depenses d4entretien attribuables ~ l1entretien de.parcours

de voies ferrees qu'ils disaient "se rattacher uniquement" au grain . Au

cours des audiences que nous avons'tenues, nous avons ete impressionnes

par des faits qui indiquaient qu'un grand nombre des lignes en cause

servent en realite a un transport de tres faible densite . Nous avons dit

plus haut estimer que llexistence de lignes a faible densite de circula-

tion constitue un element important dans la eerie des problames auxquels

font face les expediteurs et les chemins de fer du Canada . Nous avons

fait des recommandations visant a resoudre le probleme . En cours d'etude,

nous avons done enleve ces depenses des frais applicables au transport du

grain dlexportation .

Deuxiemement,-les chemins de fer avaient inclus a la fois dans

les depenses variables et dans les depenses constantes un article qu'ils

intitulaient "cout de llargent" . Cet article equivalait a ltinteret sur

les placements requis pour le transport du grain (depenses variables) ou

sur des placements qui ne pouvaient etre assignee h une activite
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particuliere (depenses constantes) . Les chemins de fer demandaient, apres

le paiement de 1'impot sur le revenu, une somu :ie d'environ 6 p . 100 ou bien,

avant le paiement de 1'impot sur le revenu, une somme qui depassait un pe u

la proportion de 10 p . 100 . En examinant cot article, nous avons tire la

conclusion que le taux de rendement du grain he devait pas differer du

taux de rendement que les chemins de for pouvaient toucher en gen¢ral sur

1'investissement dans 11exploitation des chemins de for suivant la formule

des gains permis etablie par la Commission des transports du Canada . Dans

cette perspective, nous avons fait les rectifications appropriees .

Notre examen des depenses variables n'est pas encore termine en

ce qui concerne le detail . Par consequent, nous soumettons avec quelques

reserves, pour le present, les chiffres .des depenses . Cependant, nous en

sommes arrives a la conclusion que les depenses variables attribuable s

au transport du grain depuis 1'0uest du Canada jusqu'aux points d'exporta-

tion ont ete en 1956 de 37 .6 millions de dollars dans le cas du chemin de

fer Pacifique-Canadien et de 33 .1 millions de dollars pour les chemins de

fer Nationaux. A 11egard des depenses variables, le deficit a ete en 195$

de 1'ordre de 2 millions de dollars pour le Pacifique-Canadien et de 1'ordre

de 4 millions de dollars pour le National-Canadien .

Si on vient a appliquer les recommandations qui suivent, il

faudra calculer a la fin de chaque annee le montant exact des depenses

variables . Par nature, ces depenses varient selon le volume du trafi
c

et selon le montant des depenses des chemins de fer . La methode qui sera

exposee dans notre etude speciale sur 1'etablissement des prix de revient,

devant paraitre dans un volume subsequent, pourra servir de guide pour

eliminer dans les calculs toute difficulte administrative serieuse .
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En ce qui a trait a la difficulte de departager les depenses

constante5 qui relevent du transport du grain d'exportation, nous avons

constate qu'il y a differentes fagons de faire la repartition et que, en

realite, aucun procede pris isolement n'est satisfaisant . Nous avons

constate qu'on peut difficilement pretendre que le transport du grain,

parce qutil forme une partie importante du travail accompli par lee che-

mins de fer, doit automatiquement se voir imputer une proportion fixe des

depenses .constantes . En faisant notre propre evaluation de l'assignation

qu'i1 convenait de faire de ces depenses constantes, nous avons .pris deux

choses en consideration.: premierement, que le transport du grain ne doit

pas constituer un fardeau pour les autres secteurs du transport ni etre

ind"ument onereux pour les proprietaires des chemins .de fer en se soustra-

yant a la repartition des frais generaux ; deuxiemement, que la mesure dans

laquelle le transport du grain contribue a 1'imputation de frais generaux

aura une repercussion sur la rentabilite globale de l'entreprise ferroviai-

re, laquelle, d'autre part, contribue a la determination des frais d'emprunt

sur le marche des capitaux .

La deuxieme consideration decoule du fait qu'a notre avis une

rationalisation des installations des chemins de fer s'impose . Allouer le

plein rendement de toutes les installations pourrait s'interpreter comme

l'admission que toutes les installations des chemins de fer dans 1'Ouest

du Canada sont "utilisees et utiles" . La recommandation touchant le

paiement d'une subvention en faveur du grain d'exportation se fonde sur

le jugement contraire . Une pleine subvention induirait les chemins de

fer a ne pas abandonner les lignes qui font double emploi .

A la lumiere de ces considerations, de l'analyse que renferme

le Ghapitre 2, des recommandations visant la couverture des deficits des
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services de voyageurs et du problerne des lignes h faible densite de transport,

nous sommes d'avis que, dans le cas du chernin de fer Pacifique-Canadien, une

sanme de 9 millions de dollars devrait etre verse en faveur du mouvemen t

du grain d'exportation, comme participation au paiement des depenses

constantes . La mesure devrait placer le transport du grain d'exportation

dans une situation comparable a celle qu'occupent d'autres secteurs du

transport dans le cadre des limites des gains permis .

Compte tenu des rectifications que necessite la structure fi-

nanciere des chemins de fer Nationaux, nous recommandons que le paiemen t

verse ~ la societe comme contribution du secteur du transport du grain

dTexportation a l'acquitternent des frais generaux soit de 7 .3 millions

de dollars .

Les reconunandations que nous faisons au sujet des deficits subis

par les services de voyageurs et de la rationalisation des installations

des chemins de fer produiront un effet consid4rable sur la position .fi-

nanciere d'ensemble des chemins de fer . A mesure que les programmes

progresseront, il deviendra necessnire de reevaluer la proportion des de-

penses constantes qui devrait etre assignee au transport du grain d'ex-

portation . Nous recommandons que les paiements que nous proposons a

1'egard des depenses constantes se poursuivent annuellement et sans modi-

fication jusqu'a la fin d?une periode de cinq ans, lorsque la responsabi-

lite du public en face des deficits des services de voyageurs aura pris

fin . Ctest alors que la premi~re reevaluation des frais generaux

occasionnes aux chemins de fer par le transport du grain devra etr e

faite,

Par consequent, nous recommandons qu'apres la presentation et

1'approbation des rapports de 1'annee ecoulee sur les depenses variables
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et les recettes provenant du transport du grain, les chemins de fer touchent

une subvention de montant egal au deficit decoulant de 1'e cart entre les

recettes et les depenses variables, plus la somme de 9 millions de dollars,

dane le cas du chemin de fer Pacifique-Canadien, et de 7 .3 millions de

dollars, dans le cas des chemins de fer Nationaux . A 1'occasion dtune

annee quelconque ou l'un ou 1'autre des chemins de fer ou l'un et l'autre

auront, en transportant du grain de l'Ouest du Canada aux points d'exporta-

tion, touche des recettes depassant les depenses variables, on pourrait

accorder au Pacifique-Canadien la somme de 9 millions de dollars, et au

National-Canadien, la somme de 7 .3 millions de dollars, moins 1'exceden
t

des recettes sur les depenses variables .

(~uand la rationalisation des installations,gr$ce ~ 1'elimination

des lignes ferroviaires occasionnant au reseau une perte nette,aura

effectivement progressee et qu'il semblera qu'un changement considerable

apparaisse dans les frais generaux des chemins de fer, on devra reevaluer

leurs depenses constantes . Apres quoi, les versements faits a l'egard

du transport du grain et des produits du grain vers les points d'exporta-

tion . .IL des tarifs statutaires ou autres, devront etre adaptPs aux nou-

velles circonstances .
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CHAPITRE 4

SQMAIRE DU PREMIER VOLUME ET CONCLUSIONS

Dans ce premier volume de notre rapport, nous .avons concentre

notre attention sur ce que nous croyons etre les aspects sous-jacents de

ltample tache que notre mandat nous a devolue . En commenCant, nous avons

examine les forces essentielles qui agissent dans le nouveau milieu con-

currentiel du transport et nous avons tire certaines conclusions d1ordre

general qui semblent decouler de notre etude . Deuxikement, nous avons

tente, dans le cadre de ces conclusions d'ordre general, d1analyser cer-

tains problames particuliers aux chemins de fer qui paraissent se ramifier

dans le regime public et y appeler des redressements . Enfin, nous avons

cherche ~. indiquer 1' ampleur de 1' aide financiare dont les chemins de fer

auront besoin, croyons-nous, dans la periode de transition qutexigeront

les redressements avant de produire leur plein effet .

Nous avons adopte cette methode parce que nous sommes convaincus

que, meme si les palliatifs abondent, le pays ne peut pas atteindre la

solution fondamentale du probleme du transport a moins que les chemins de

fer ne soient liberes du fardeau de pratiques qui ne conviennent plus b.

1 1 ere moderne de la concurrence . Nous croyons que les remedes que nous

avons proposes permettront d1accomplir les redressements necessaires sans

fausser le caractare concurrentiel de notre present regime de transport

et sans decourager l1expansion future de celui-ci . Nous som nes egalement

convaincus que ces remedes contribueront a aider les chemins de fer a

occuper la place qui leur revient dans le reseau canadien du transport ,

ii
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qui a ete organise pour encourager et faciliter l'unite et 11expansion

nationales au plus haut degre . La suppression des obligations du passe et

du fardeau qu'entra'anaieint ces obligations, - lesquels s'allegeraient dans

11immediat et disparaitraient a la longue, - devrait permettre aux che-

mins de for de s'adapter avec succas a un milieu qui devient de plus en

plus concurrentiel . Tel est 11aspect fondamental de la structure du

transport au Canada, qui recouvre une myriade d'autres problames, et dont

nous avons traite dans ce volume de notre rapport .

nest une autre question qui demande des mesures curatives ;

bien que nous ne puissions en parler en detail dans le present volume,

nous croyons qu'elle est si pressante que nous devons la mentionner ici .

Dans des me.moires venant de toutes les parties du pays, on se plaint

nous du fardeau des tarifs ferroviaires de marchandises, qui devient de

plus en plus onereux, et on predit les desastres qu'amenera .toute autre

hausse des memes tarifs . Nous sommes frappes de la gravite des plaintes .

Les doleances, alors qu'elles divergent a d'autres egards, con-

damnent a l'unanimite le dispositif de 1'augmentation en pourcentage

"horizontale" des tarifs . D'autre part, les chemins de fer ont pretendu

ne connaitre aucune autre methode, dans l'armature de 1'institution et

des reglements, qui soit d'une application satisfaisante . L'examen des

causes, des effets et la proposition de moyens qui assureraient un

supplement de revenus aux chemins de fer, devra attendre le deuxieme

volume de notre rapport . Toutefois, nous pouvons poser ici certaines

indications de base .

Le probl'eme des revenus additionnels se presente parce que les

progres de la technologie dans les chemins de fer, jusqu'aujourd'hui,

n'ont pas reussi a augmenter suffisamment la productivite pour compenser
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la hausse des prix et des salaires . Si une entreprise commerciale doit

survivre,-la hausse des frais doit eventuellement etre transferee aux

usagers des produits de-la societe . Personne ne 1'a . nie devant nous .

Le mecontentement surgit a cause de la faCon inegale utilisee pour trans-

ferer les hausses . On se demande naturellement pourquoi les hausse s

sont transferees de faCon inegale et quel procede serait equitable . I1

n'y a pas d'unanimite dans les reponses que donnent-ceux qui ont parti-

cipe a notre enquete . Cependant, nous desirons signaler ici certains

principes sur lesquels nos conclusions reposent .

En soi , il n'y a pas d'jnegalite dans des taux eleves pour les

marchandises . La distance et d'autres elements entrant dans les frais de

transport exigent que 1'expediteur a longue distance acquitte une facture

d'expedition plus elevee qu'un e xpediteur a courte distance, toutes

choses etant egales par ailleurs . Cette simple verite est evidente en soi,

mais elle est souvent voilee dans le compose des difficultes qui assie-

gent une industrie ou une region ou regne sur les marches une concurrence

serieuse . Pour une industrie, les frais de transport de ses produit s

sont les depenses les plus apparentes et ils sont par consequent des plus

faciles a voir . La place qu'ont occupee les chemins de fer dans 11histoi-

re du Canada a occasionne a ceux-ci des obligations traditionnelles qui

encouragent les industries ou les regions a chercher, par le moyen des

mesures publiques, la correction de frais exceptionnels et le-freinage de

leur hausse . Les revendications ne sont pas sans obtenir un grand succbs,

comme en temoignent les mesures que le gouvernement federal a instaurees a

differentes epoques, au sujet du transport, et que motivaient diverses

bonnes raisons .
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Considerees dans cette perspective, les plaintes portees

contre les tarifs de ma.rchandises sleves et en hausse forment un compo-

se des plaintes faites traditionnellement contre les taux elev ;s de trans-

port a longue distance contre 1'ecart croissant de dispa .rite at contre .l'i-

negalite qu'une augmentation en pourcentage gjnerale projette sur les mzr-

chandises expediees au loin . Par consequent, les marchandises expzdiee s

a longue distance, qui souffrent deja sur le marche du desavantage des

frais de transport, doivent supporter une augmentation en pourcentage,

naturellement plus elevee en dollars que celle qui s'applique aux expe-

ditions a courte distance, ce qui a un effet desastreux sur l'aptitude a

soutenir la concurrence sur les ma .rches . En outre, et c'est 1'a le plus

grave, les modalites de la concurrence tendent z toucher plus intensement

les marchandises transportees a aourte'distance . Ainsi, l'augmentation

requise ne peut en realite s'appliquer horizontalement : certaines expedi-

tions ne sont pas touchees par 1'augmentation, certaines le sont un peu

et d'autres beaucoup, soit suffisamment plus, en verite, pour qu'on tente

de se dedommager pour les hausses qu'on ne peut faire porter sur d'autres

secteurs .

Voila un phenomene de concurrence a penetration inegale : et,

quelque raison qu'aient les chemins de fer de pretendre au'il est au del~

de leur pouvoir de tirer d'une quantite considerable du transport concur-

rentiel les augmentations de recettes necessaires, il n'en demeure pas

moins que, dans un milieu concurrentiel, le dispositif de 11augmentation

en pourcentage "horizontale" des tarifs dejoue les intentions des che-

mins de fer et s'applique inegalement dans le cas ues expediteurs qui

dependent encore des chemins de fer . Conune on 1'emploie, il ne permet

pas d'obtenir d'une faqon egale les revenus dont on a besoin et il en-
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le domaine des merchandises et dans les secteurs d'expeclition qui pour-

raient derleurer sous l'emnrise des chemins de fer, si on pouvait eviter

une application. descquilibree de la hausse des frais .

Il est juste de soutenir, comme le font les socizt°s de chemins

de fer, que les dapenses globales d'exploitation doivent etre supportees

par ceux oui utilisent les chemins de fer . Mais il nvest pas juste de

pretendre qu'on respecte 1'ega.lit6 quelle que soit la faron dent on sup-

porte le fardeau . Aucun expediteur ne pourr?it a ~uste titre allEguer

un traitement inega.l si on lui demende simplement de supporter 1'augmen-

tation en pourcenta.ge moyenne des frais . La determination de le hausse

des fra.is doit evidemment etre calculee au moyen de donnees statistiques

convenables et par une section vers4e et expzrimentee de la Commission des

transports du Canada, dans 11etablissement des prix de revient : Nous

examinerons dens un volume subsequent de notre rapport certains crit~re s

servant a ce calcul .

Les chemins de fer, en particulier, invoque ront 1'argument que

leurs revenus seront marqu 4s d'un dzficit si les hausses qu'on doit impo-

ser sont restreintes par l'augiaentation moyenne des frais . I1 peut en

etre ainsi . Personne ne peut ni ne devrait garantir que les revenus d'un e

entreprise concurrentielle seront suffisants . L'a.ssertion peut se formu-

ler avec autant de vErite du transport concurrentiel que de toute autre

entreprise .

En ce qui concerne 1'entreprise libre, quand les revenus sont

inf?rieurs aux depenses, une campagne de vente, une reorganisation de

l'exploitation, la suppression des services peu rentables (Nix toutes ces

m.ethodes a la fois sont les seuls moyens de salut du point de vue



82

economique . 11 est absurde, contradictoire et insoutenable de pretendre

d'une part que les chemins de fer doivent etre liberes d'obligations et

de restrictions afin de pouvoir soutenir la concurrence et, d'autre part,

que les revenus des chemins de fer doivent etre de quelque fagon gardes et

proteges a cause de 1'importante position qu'ils occupent du point de vue

"national" . A ce propos, nous avons deja pris position en declarant que

les obligations imposees aux chemins de fer en vertu de la loi ou de 1'in-

teret public ne devraient pas constituer un fardeau financier pour les

chemins de fer ni pour les usagers des services ferroviaires . Dans la

mesure ou nous trouvons que le public canadien et le gouvernement du pays

ont l'obligation de sauvegarder les revenus des chemins de fer, nous avons

fait deja des recommandat ions . Elles suffiront par elles-memes a affran-

chir l'expediteur vulnerable de la pression qui pourrait s'exercer en vue

de la hausse des tarifs . A partir de 1'a, si'les chemins de fer deman-

daient encore des hausses dans les tarifs de marchandises, la Commission

des transports du Canada devrait fixer les niveaux autorises d'augmenta-

tion de telle sorte qu'aucun expediteur ne serait oblige de supporter

plus que la juste part qui lui incombe dans les frais accrus des chemins

de fer . Que certains expediteurs, en raison de la concurrence, ne

supportent pas meme cette juste part des frais, c'est aujourd'hui u n

fait courant dans 11industrie du transport, mais, a notre avis, cela ne

constitue pas une inegalite a l'endroit des expediteurs . Si, pour bien

des raisons, les frais de chemins de fer continuent de monter malgre

l'augmentation de la productivite et malgre des installations et des

services excedentaires, alors meme que les chemins de fer chercheraient

a obtenir une autre augmentation generale des tarifs, aucun expediteur

ne pourra a bon escient se plaindre si, quand il fait usage des services
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ferroviaires, il est appele a supporter une equitable proportion des

frais accrus . D'un autre cote, s'i1 est assez heureux.de se trouver

dans le secteur de la concurrence et que les chemins de fer ne croient

pas, en face de la concurrence eventuelle, pouvoir hausser les tPrifs

qu'i1 devra payer, or, se voit alors en face d'avantages locaux s'offr2.nt

certains expediteurs mais non a d'autres .

Certains d6savantagesen matiere de situation et de ressources

sont bier connus au Canada . Les mesures appellees a y remzdier ont ete

edifiees en un regime national . Le transport a ete utilise comme instru-

ment permettant d'nttenuer les desavanta .ges locaux . Dans les deux pre-

miers chapitres du present volume, nous avons tente de montrer 11elabora-

tion de ces mesures et la fa,qon dont leur efficacite originelle a ete

affaiblie et detournee de son but par 11accoissement de la concurrence .

La demonstration ne veut pas dire que le transport ne pourra a-l'avenir

etre utilise pour 1'obtention de la stabilite du pays ou pour favoriser

le progres national . Les desavantages auxquels donne lieu une situation

geographique peuvent toujours etre compenses par des programmes nationaux

de transport . Mais, si on veut etre consequent et obtenir un certain

succes, il faut que les frais afferant h 11aide procuree soient suppor-

tes par 1'ensemble du pays . Il n'est plus possible d'exiger des chemins

de fer qu'ils fassent disparaitre les desavantages par 1'interm6diaire de

la structure des tarifs ferrovinires .

Si on instaure 11assista.nce aux transports comme nr2t;_aue

destinee e eider une region ou une industrie, on doit 11appliquer de telle

sorte qu'il Wen rzsulte aucun deszquilibre dans le fonctionnement de

11industrie du transport elle-meme . Si, ~ cause de programmes regionaux

ou industriels de transport, on impose un fardeau ~ une forme quelconque
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de l'industrie du tra.nsport, on fait forcement passer le poids du far-

deau a quelque expediteur non protege par la concurrence . En conszquence

d'un programme regional ou industriel de transport, doter une forme de

transport d'un certain avantage, c'est, sans que le procede soit dicte

par des besoins d'efficacite, la favoriser a .u detriment de modes de

transport concurrentiels, c'est permettre une expansion dercesuree de la

forme favorisee et placer sous contrainte les autres modes de trans-

port .

Nous dirons en conclusion que nous voyons les difficultes

qui assiegent dans 1'industrie du transport et le secteur des chemins

de fer et le secteur de leurs usagers, alors qu'ils se trouvent lies

intimement aux repercussions irragulieres de la concurrence qui se ma-

nifeste dans tout le pays . L'impuissance des chemins de fer a s'zdapter

r8pidement 2: la concurrence, en raison du joug des rouages, des instal-

lations et de services qui convenaient a un autre age, a accentue ces

difficultes . Les methodes auxquelles on a eu recours pour tenter de

sauvegarder et d'augmenter les revenus des cher,ti .ns de fer comportent des

inegalites et dejouent les intentions des chemins de fer ; elles ent inten-

sifie le mecontentement du public et ont conduit 2 11impasse actuelle : il

se trouve des rcgions et des industries qui s'accusent entre elles et qui

accusent les cherr,ins de fer d'imposer des fardeaux non justifies sous

forme de frais de transport ferroviaire inegGlement distribuas . De

semblables accusations et contre-accusations avaient moins de signifi-

cation et etaient moins perCantes lorsque existaient le monopole du trans-

port regularise et des pratiques traditionnelles d'etablissen :ent des prix .

Niais au milieu d'une concurrence dont la penetration est inega .le, toute s

ces accusations prennent un sens et ne sont pas sans fcndement . Les

solutions a ces problemes, toutefois, font appel 'a des methodes qui
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s'appliquent au present, et non au passe . Nous sommes convaincus qu'on

he peut les trouver que dans les cadres d'un regime public organises en

vue de faciliter 11expansion d'un marche de transport juste et concurren-

tiel et de simuler lTexistence de la concurrence dans les endroits ou elle

est encore a venir .

Nous avons fait des suggestions dans ce volume au sujet des

mesures que nous croyons necessaires a 1'etablissement d'une telle ligne

de conduite . Dans notre deuxieme volume, nous ferons d'autres recomman-

dations a ce sujet . Le but est d'aider les chemins de fer a trouver la

place qui leur revient dans le milieu actuel et concurrentiel du trans-

port . Nous croyons que ceci est a la base de la solution des problemes

qui ont provoque 1'existence de cette Commission . I1 est vraiment evi-

dent que les chemins de fer continuent de retenir un v4ritable .avantage

economique en ce qui est de plusieurs transports essentiels . Dans un

pays a grandes distances, qui depend dans une large mesure pour son bien-

etre economique de la production et de 11exportation des produits de base,

les chemins de fer sont et demeureront dans l'avenir la base du systeme

de transport au Canada .

I1 semble aussi que chacun des differents modes qui forment le

systeme de transport - rail, route, eau, air et pipeline - apporte une

contribution necessaire au bon fonctionnement de 11ensemble . Les besoins

sont tels, que tous peuvent coexister . Nous avons atteint en d'autres

termes, une ere de coexistence concurrentielle dans le transport au Canada,

et il appartient au public, et meme 1'industrie, de formuler une lign e

de conduite presente et future a la lumiere de ce developpement .

Dans un volume ulterieur, nous porterons davantage attention dans

notre etude aux effets de la concurrence irreguliere sur 11etablissement
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des prix du transport ferroviaire, sur les installations et l'applica-

.tion des reglements . Notre objectif sera double : tout d'abord, offri r

l'analyse ordinaire convenant aux difficultes qui assaillent les che-

mins de fer, leurs concurrents et les usagers de leurs services ; deux-

ibmement, pr6pa.rer 11rilaboration des autres recommandations que nous

croyons nec®ssaires si nous voulons que le Canada possede un r6gime

ferroviaire capable de jouer son role dans un milieu ou regne une con-

currence croissante .
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Reserve et observation

par M. Herbert Anscomb

1%

J'ai le regret d'8tre incapable de m'associer aux conclusions

formulees par mes collbgues dans le present volume de notre rapport, sans

faire 1'observation et la reserve qui suivent .

On doit comprendre qu'au cours des audiences publiques, les

chemins de fer, 1'industrie du grain, les provinces et d'autres parties

interessees ont pris, sans que des preuves viennent 1'etayer, la position

que dans les circonstances economiques actuelles, les producteurs de grain

de l'Ouest sont incapables de verser & 11egard des frais de transport du

grain d'exportation, une proportion plus considerable que celle que pre-

voient les tarifs fixes par le Parlement en 1925 . Je suis d'avis que cet

etat de choses ne peut pas et ne doit pas Otre reconnu come avere en tout

temps .

Je dirai que le gouvernement (le Parlement) deyrait se tenir

constamment au courant des changements et des conditions economiques

mondiales qui regissent le commerce du grain et que quand les circonstances

montreront une amelioration evidente, le tarif de marchandises applicable

aux producteurs de grain de l'Ouest devrait Rre hausse par rapport d celui

qui est en vigueur au,jourd'hui, en 1961, afin que les contribuables canadiens

et, ou les chemins de fer (pourvu que les presentes recommandations soient

acceptees) soient affranchis le plus tot possible du fardeau qui leur est

impose .
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Rkserve et observation

par M. A.H. Balch

Je souscris A la reserve et & 11observation faites par

mon collbgue, le com+ni.ssaire Herbert Anscomb.
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RtSERVES AU SUJET DES GRAINS

par M . A .R . Gobeil

Ok

7

Je suis fondamentalement d1accord sur la teneur du present volume

du rapport et J'admets quIen general il slinspire de principes sains . I1

presente une etude exacte et bien menee de ltevolution du regime du trans-

port au Canada . I1 expose clairement la question de l1adaptation de la

structure des prix du transport ferroviaire au developpement de forme s

de transport qui lui font concurrence, comme aussi lea tendances que

manifeste le transport pour l1avenir . Cependant, a cause de ltimportance

et de ltampleur que reve"t la question pour lea provinces de 1tAtlantique,

je suis persuade que le premier volume aurait du faire etat de la situation

unique que l1histoire confere a la Loi sur lea tarifs de transport des

marchandises dans lea provinces Niaritimes . A 11egard de cette question ,

je suis neanmoins pre"t a accepter le point de vue de mes collegues, clest-

a-dire qutil faut renvoyer l'examen de ce sujet au deuxieme volume de notre

rapport .

Toutefois, Se ne puis accepter la decision que lea autres commis-

saires ont arre"tee et dlapres laquelle il faut une subvention pour dedommager

lea chemins de fer de pretendus deficits subis par suite du transport du

grain et des produits du grain ,jusqulaux points d'exportation . A ce propos,

je suis en desaccord, et pour trois raisons .

Premierement, je pense que le Pacifique-Canadien, alors qufil a

obtenu certains avantages tres reels en stengageant, a perpetuite, a

accepter un plafond du tarif relatif aux grains, devenait partie a un

contrat qui est encore en vigueur et auquel il faut se tenir .
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Deuxiemement, je ne pense pas que les etudes sur le prix de

revient du mouvement du grain przsentaes h la Commission aient reussi 'a

mesurer 1'etendue des pertes qu'on pretend que les chemins de fer subis-

sent par suite du transport du grain aux tarifs statutaires . Je ne suis

pas convaincu non plus que les etudes en question aient pu etablir qu!il

se prouuit vraiment des pertes .

Troisiemement, je crois que si le transport du grain entra .i.ne

aes pertes, c'est en raison des frais d'entretien des lignes a faible

densite plutot que des depenses auxquelles donne lieu le transport du

grain .

Dans les pages qui suivent, je vais tenter d'exposer plus en

detail les raisons qui m'ont conduit 2. ces conclusions .

Raisons iuridiques et raisons historigue s

Les documents volumineux et detailles qu'ont presentes les che-

mins de fer ~ 1'egard des prix de revient representent les seuls nouveaux

elements de preuve fournis cuant fi la ouestion du tarif de transoort du

grain con.formement a l'accord du Pas du Yid-de-Corbeau . Les exposes

relatifs aux aspects juridiques, historiques ou politiques de 1'accord

reprenaient en genzral les arguments invoques devant d'autres commissions .

Je ne pense pas que la repztition d'exposes Gnterieurs les rende moins

val2bles . C'est pouquoi je pense que la Conuriission ne devrait pas igno-

rer ces aspects de 11accord du Pas du Nid-de-Corbeau dans son estimation

de la situation .

Le memoire presente par la Saskatchewan indique les objectifs

de 1'accord initial (Conmission royale d'enqueteisur les transports ,

,Additions e~ theses fsaskatchewan7, volume 2, page 50) :
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111 . 1'exploitation plus rapide de la region miniere tres

prometteuse du sud de la Colornbie-Brztannique ;

2 . 1'integration reelle de cette region a 1'economie

canadienne, malgre le fait geographique et ma .lgre les

plans des Etats-Unis ;

3 . l'expansion des marches des Prairies et des regions

situdes entre les montagnes en faveur des fabricants

de 1'Est, grace a un tarif de transport moins eleve

s'appliquant au mouvement, en direction de 1'0uest, de

certains produits importants ;

4 . la stimulation de la colonisation agricole et 1'expansion

economique en general dans lea provinces des Prairies

grace a 1'assurance statutaire de tarifs inferieurs et

stables pour le transrort du grain et d'un tarif

infErieur pour le mouvement a 1'interieur du pays de

1'outillage de production ;

5 . l'acceptation par le cherLin de fer Pacifique-Canadien

du principe de la reglementation gouvernementale des

tarifs appliquee dans 1'interet general, sans restric-

tions et sans egard au niveau des recettes eventuelles

du chemin de fer . "

De 1902 a 1918, le tarif applicable au grain etait inferieur

a celui que prevoit l'accord du Pa.s du Nid-de-Corbeau, a la suite d'une

reduction dans le cas du parcours de Winnipeg a Fort-William, du niveau

de 14c . les 100 livres, soit celui du Pas du Nid-de-Corbeau, a lOc .

les 100 livres . On doit remarquer que les chemins de fer avaient

volontairement reduit le tarif au cours de la periode en question .
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I1 est important de se rappeler qu'alors meme que le chemin

de fer Pacifique-Canadien a servi d'instrument de politique nationale

pour relier les provinces centrales a 110uest du Canada, c'etait nean-

moins un organisme commercial, dont 1'objectif primordial etait la

creation d'une entreprise rentable . Par consequent, la decision prise

par ce chemin ae fer d'amenager dans la region de Kootenay, en Colombie-

Brita.nnique, la ligne du Aid-.de-Corbeau, visait evidemment a ameliorer

ses affaires, et c'est dans cette perspective que le Pacifique-Canadien

a ete partie a lfaccord de 1897 . L'atmosphere qui regnait dans le

temps transparait dans une citation tiree de 1'ouvrage de J .W . Dafoe,

intitule Clifford Sifton In Relation To His Times qu'expose la these

du Manitoba :

"Apparemment, 1'accord comportait egalement des questions .

de haute administration . Dans une lettre ouverte adressee
a la presse canaaienne au sujet des chemins de fer, qu'avait
ecrite Sir Clifford Sifton en janvier 1929, on trouve ce

passage : Je me rappelle que, lorsque j'etais jeune ministre
dans le cabinet Laurier, Van Horne et Shaugnessy disaient

que la question d'une ligne traversant le district minier
de Kootenay ne serait pas etudiee avant 15 ans . Je me

rappelle aussi que, en moins de six semaines, les memes

deux personnages venaient 'a mon bureau pour me dire qu'ils

devaient amenager cette ligne, qu'ils voulaient a cette

fin une forte subvention, que le Pacifique-Canadian etait

pres de faire banqueroute . Nous leur a.von.s accorde cette

subvention malgre le sentiment des deux tiers du public

cana.dien . Ils ont a.menage la ligne, et la mise en• valeur
de la region miniere de Kootenay a sa.uve le Pacifique-
Canadien ainsi que bien d'autres choses au Canada ."

(Commission_royale d'enquete st~.r les transports, Addition's
et theses Lrianitoba7 volume I, page 159, alinea 336) .

Quand, en 1925, le Parlement a examine de nouveau 1'accord,

les plafonds imposes au tarif applicable au grain, n1avaient, 6,t6 en

vigueur que pendant cinq des annees de la periode precedente, soit de

1899 a 1902 et de 1922 a 1925 . Dans le temps, ce n'etait pas le

Parlement qui cherchait a . imposer une obligation aux chemins de fer ;
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c'etaient les chemins de for eu.-memes qui cherchaient un certain alle+

gement aux prescriptions d'un accord qui n 1 avait ete en vigueur que pendant

un total de cinq ans . Pend ant les deliberations, le Pacifique-C anadien

s'est exprime clairement : "Nous ne demandons pas de ch angements aux

conditions etablies en 1897 au sujet du grain et des produits du grain" .

(Commission royale d'enquete sur les transports, Additions et theses

,/M-anitoba7, volume I, page 167, alinea 356) . tt ant donne la declaration

precitee du Pacifique-Canadien, je ne puis admettre 1'affirmation qu'on

trouve a la page 11 du premier chapitre du premier volume du rapport d e

la Commission, que : "Depuis 1897, sauf une courte periode a la fin de la

premiere guerre mondiale, la politique nationale a eu pour regle de

maintenir un plafond fixe a 1'egard du tarif ferroviaire applicable au

grain et aux produits du grain qu'on tr ansportait vers les ports d'exporta-

tion . Ce niveau des tarifs, qui a ete rendu
.
statutaire par le .parlement

en 1925, est toujours en vigueur de nos jours" . A mon avis, le tarif

applicable au grain n' a pas ete impose par le Parlement . Non seulement

a-t-il ete accepte par le chemin de fer mais encore a-t-il ete offert

par lui pour induire le Parlement a lever 1'application de la partie de

l'accord qui se rapportait aux tarifs de tr ansport vers 1'Ouest applica-

bles a d'autres denrees .

Ni l'une ni 1'autre partie n'a laisse entendre en 1925 qu'ell e

mettait fin a l'accord de 1 897 . Outre la declaration du Pacifique-

Canadien, selon laquelle il ne demandait pas de changement aux conditions

de 1'accord relatif au grain, nous avons la declaration du ministre des

chemins de fer d'alors, ainsi conque : "Nous demandons au Parlement

dieniever de 1'accord la partie qui se rapporte au mouvement vers 1'OueSt

et de laisser aux Prairies et a 1'()uest, en ce qui concerne 1'avenir,



95

tous les avantages jamais requs, et davantage, je pense, quant au grain

et a la farine" . (Commission royale d'enquete sur les transports ,

Additions et theses LiianitobJ , volume I, page 167, alinea 359) •

I1 me semble clair, d'apres ce qui precede, que 1'accord de

1897 reste en vigueur et que, en 1925, le Pacifique-C anadien n'a pu

s'assurer au moyen de negociations des conditions plus favorables . .

Puisque ltaccord reste en vigueur, la Commission doit examiner les effet s

eventuels de la negligence d'un contrat valable . Si certaines conditions

de ce contrat peuvent etre ecartees unilateralement, comment pouvons-nous

motiver le maintien des autres conditions de 1 1 accord et des conditions

des autres marches negocies par le Pacifique-C anadien ?

Un accord ou un contrat conclu .entre deux parties ne peut etre

modifie ou ecarte qu'avec le plein consentement des deux parties con-

tractantes . De toute 6vidence, la Commission nta requ dans ce cas aucune

man ifestation de consentement . On a fourni la preuve que le Pacifique-

Canadien a fortement resiste aux tentatives faites pour modifier des

parties d'autres accords auxquelles il etait partie, et dont certains

duraient depuis plus longtemps que l'accord du Pas du Nid-de-Corbeaii .

La these du Manitoba (Commission royale d'enquete sur les

transports, Additions et theses, volume I, page 171, alinea 369), indique

que, lorsque la ville de Winnipeg a voulu modifier 1'accord de 1880,

auquel elle etait partie avec le Pacifique-C an adien, au sujet de 1'impot

municipal, le Pacifique-C anadien a plaide jusque devant le Conseil prive

pour defendre le caractere sacrP de ce contrat .

1hant donne que le Pacifique-Canadien insiste pour que les

autres parties tiennent compte des avantages qu'elles ont retires des

accords conclus avec lui, je ne puis admettre la pretention que nous
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devons maintenant meconnaitre les avantages que le Pacifique-Canadien a

retires de 1'accord du Pas du Nid-de-Corbeau .

Je ne puis admettre que la valeur dtun accord obligatoire qui

existe depuis plus de soixante ans doive etre determinee par un calcul

mathematique simple mais incertain .

Le rapport de la Commission constate que le deficit en ce qui

concerne les depenses variables du Pacifique-Canadien a 11egard du grain

s'etablissent a deux millions de dollars . Je vais expliquer 1'impossibi-

lite ou je me trouve d'accepter ce chiffre . Dans le rapport, on n'a pas

tenu compte des avantages que le Pacifique-Canadien a retires de 1'accord .

Certains de ces avantages se sont traduits en dollars, mais la majeure

partie Ventre eux ne sont pas mesurables . Toutefois, a mon avis, ils

depassent au total le pretendu deficit de deux millions de dollars .

ttudes sur le prix de revient du transport du grain

La Commission a recu un certain nombre d'etudes tendant a de-

montrer quel etait le prix de revient du transport du grain . Chaque fois

que de telles etudes ont ete discutees devant la Commission, les parties

ont admis avoir commis des erreurs dans leur etude anterieure et elles ont

demande a la Commission d'accepter les chiffres nouvellement etablis pour

le prix de revient . Le conflit dtopinion entre des specialistes pleine-

ment reconnus et 1'ecart de $17,390,631 dans les depenses variables impu-

tables au grain qui resulte des chiffres fournis par le Pacifique-Canadien

et par les specialistes du Manitoba ou de l'Alberta (Commission royale

d'enquete sur les transports, Additions et theses, (Chemins de fer

Pacifique-Canadien), volume 3, page 53) en meme temps que les chiffre
s

de rechange etablis par les specialistes engages par la Commission, me
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placent dans l'impossibilite d'accepter corrane exact et definitif aucun

des chiffres touchant le prix de revient du transport du grain .

Dans sa propre 6valuation des etudes sur le prix de revient du

transport du grain, la Commission a corclu que le tarif statutaire appli-

cable au trensport du grain et des produits du grain a.ux points d'exporta-

tion a valu au Pacifique-Cenadien une perte de deux . millions de dollars

a 1'egard des aepenses variables et ell- a estime que le mouvement devrait

supporter a 1'egard des aepenses constantes une aapense de neuf millions

de dollars . tiu sujet des chendns de fer Nationaux, une evaluation com-

parable a conduit a la proportion de quatre millions de dollars a 1'egard

des depenses variables et de 7 .3 r,-allions de dollars a 1'egard des depen-

ses constantes . En se fondant sur ces-constatations, la Commission recom-

rriande que le gouvernernent feazral verse une subvention d'environ onze

millions de dollars au Pacifique-Canadien et d'environ 11 .3 millions de

dollars au National-Canadien, pour les dedonmager des pertes subies par

suite du transport du grain .

kpres avoir soigneusernent examine le contre-interrogatoire de-

ta.ille des tQmoins du Pacifique-Canadien, je pense que l'emploi des chif-

fres fournis per le Pacifique-Canadien en vue de determiner le prix de

revient ne donnera.it pas des resultats exacts . Par exemple, les asso-

ciations relatives aux grains disent dans leur memoire : "Si la methode

employee par les chernins de fer pour. etablir le prix de revient quant

au transport du grain d'exportation servait egalement pour etablir le

prix de revient du service des voyageurs, le deficit tout entier du

Pacifique-Canadien, en 1958 , serait d'au moins 75 millions de dollars,

tandis que celui du T'ational-Ca.nadien serait de 180 millions de dollars,

deficits dont la reunion donnerait quelque 225 millions de dollars"
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(Commission royale d'enquete sur les transports, Additions et theses

associations relatives aux grains7 volume 4, page 178) . Le deficit

combine des services de voyageurs, determine par les experts de la

Commission, est de 78 ,008,669 millions de dollars et non pas de 255

millions de dollars . Un tel cart de chiffre attribuable a la methode

employee, fait voir la difficulte oti je suis d'accepter des jugements

qui reposent uniquement sur des calculs mathematiques .

Un autre aspect de 1'etablissement du prix de revient qui

demeure contestable tient a 1'utilisation du poids moyen a 1'6gard des

trains et des trains-mil.les . Dans 1'etude des prix de revient du chemin

de fer Nacifique-Canadien exposee par H . Stenason, les frais de parcours

sur les lignes attribuables au grain se .fondent sur les trains-milles

pratiques, lesquels, 'a leur tour, se fondent sur le poids moyen des

trains transportant du grain, proportionnellement a 11ensemble de la

circulation sur chaque parcours de train . Suivant cette methode, si

1,000 wagons transportaient du grain et 1,000, d'autres chargements

entre les points A et f3, et que le Pacifioue-Canadien faisait fonc-

tionner 52 trains pendant 1'ann6e a 11etude, on imputerait au grain la

moitie des frais afferant aux trains et aux trains-milles, y compris le

combustible et les salaires de 11equipe, etc . (Commission royale d'en-

quete sur les transports, Additions et theses LNianitoba7, page 222,

alinea 491) . En realite, les 1,000 wagons charges de grain auraient pu

faire partie de dix convois . Imputer arbitrairement au grain les frais

afferant 'a 26 convois, c'est, a mon avis, exaberer le montant des frais

reels imputables ai.l rrain .

Le procede est particulierement injustifie puisque le temoi-

gnage d'employes ferroviaires experimentes a etabli que le grain peut
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etre transporte dans des convois massifs et qu'il 1'est, en realite .

(Commission royale d'enc,Auete sur les transports, compte rendu des tp-

moignages, declaration de M . H . nrkle Zd-u Pacifique-Canadien], volume

66, page 11695, et declaration de M . It . nandeen, Ldu National-Canadien7 ,

volume 75, page 13203) .

Un autre point faible dans les chiffres du Pacifique-Canadien

a ete mis en lumiere dans la discussion des depenses qu'entraine la sol-

licitation a 1'egard du transport du grain . La these du Manitoba a mon-

tre la contradiction qu'implique la pretention du chemin de fer Pacifi-

que-Canadien, suivant laquelle il depenserait de 1'argent pour obtenir

un supplement de transport de grain et 1'affirmation que chaque wagon

supplementaire de grain lui couterait de 1'argent .(Corrmiission royal e

d'enquete sur les transports, A+dditions et theses J7.1anitoba7, volume 1,,

page 230, alinea 518) . Je trouve difficile d'admettre qu'on impute au

grain une partie des depenses afferentes a la sollicitation en faveur du

transport, puisque je ne puis croire que le Pacifique-Canadien sollici-

terait du transport qui ne lui rapporterait pas .

Le danger que comporte l'accepta.tion des chiffres du chemin

de fer Pacifique-Canadien cornme base est illustre par un graphique que

renferme la these du Ma.nitoba (Commission royale d'enquete sur les trans-

ports, additions et theses Li4ianitobaj, volume 1, page 234, alinea 526) .

L'inconsequence de la methc:de employee par les chemins de fer laisse

fortement supposer a 1'egard du grain une majoration de 100 p . 100 dans

le nombre des wagons-jours .

La meilleure indication de l'inopportunite d'utiliser les

chiffres du chemin de fer Pacifique-Canadien comme base a ete la fre-

quence avec laquelle le.s representants du chemin de fer eux-memes ont



100

changF leurs propres chiffres au cours de notre enquete . I~:eme quand le

temoin du Pacifi>que-Canadien a comparu a, la barre pour presenter les

prix de revient qu'ii avait etablis, le personnel du chemin de for se

preparait a effectuer des changements dans ces calculs . Alors nue le

temoin du PaciCique-Canadien a presente en decembre 1959 les prix de re-

vient qu'i1 avait etablis, une revision de ces prix de revient etait

deja en marche au niois de novembre 1959 . En mai .,1960, le Pacifique-

Canadien a d"u reviser chacun des documents relatifs au prix de revient

deposes en decembre . Bien que le chiffre global de la revision defini-

tive ait ete insignifiant, conmle le dit le Pacifique-Canadien, le chan-

gement effectue dans les comptes individuels ne 11etait pas autant :

par exemple, les depenses constantes ont ete haussees de $2,250,000 .

Subsequemment, le Pacifique-Canadien a fait d'autres changements et je

n'ai pas de doute que si on consacrait plus de temps a la tache, d'autres

changements auraient encore lieu .

A mon avis, le Pacifique-Canadien n'a pas reussi a prouver

1'etendue de la charge que lui impose le transport du grain aux termes

de l'accord ; il n'a pas non plus prouve de fagon concluante qu'une charge

lui est imposee qui doit etre attribuee au grain . La Commission a estime

le deficit du service de voyageurs du Pacifique-Canadien a, $27,650,669 en

1958. Dans les temoignages rendus, les representants du Pacifique-

Canadien ont dit que le fardeau impose aux expediteurs de marchandise s

en raison de 1'existence des services de voyageurs etait tolerable . Le

personnel de la Commission a trouve que le manque a gagner attribuable

au grain n'etait, dans le cas du chemin de fer Pacifique-Canadien, que

de 2 millions de dollars . Je ne puis admettre le raisonnement suivant

lequel un deficit budgetaire de ~27,650,669 imputable au service de
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voyageurs soit tolerable pour les expediteurs de marchpndises, et qu'un

pretendu deficit budgetaire de 2 millions de dollars imputable au grain

soit intolerable . Pour suivre le raisonnement du Pacifique-Canadien, ce

deficit devrait etre plus tolerable pour les autres expediteurs de mar-

chandises .

Un autre fait qu'i1 faut se rappeler est que le,tarif applica-

ble au grain se fonde sur 11hypothese que le wagon fourni par les chemins

de fer est compl'etement charge par 1'expediteur, ce qui signifie que si

les chemins de fer fournissent un wagon plus grand, ils obtiendront la

meme retribution pour les 100 livres ou pour la, tonne-mille, mais tou-

cheront un revenu plus eleve par wagon ou par wagon-mille . Quand fut

conclu 1'accord initial, en 1897, les wagons de chemin de fer d'une ca-

pacite de 20 tonnes etaient assez communs . Aujourd'hui, le wagon employe

pour le transport du grain a ordinairement une capacite de 60'tonnes .

Ainsi, alors que les chemins de fer n'ont pas recu davantage pour la

tonne-mille en retour de la manutention du grain, leur revenu moyen par

wagon-mille a triple depuis 1897 . Il est concevable que des wagons

encore plus grands seront disponibles dans 1'avenir et que si un manque

a gagner existe vraiment, la solution au probleme des chemins de fer

pourrait se trouver dans cette direction .

Dans les temoignages, il a ete etabli qu'aux ttats-Unis, le

charbon amFricain ne dedommage pas les chemins de fer du cost entier de

son transport . Cependant, on a egalement prouve que le charbon apporte

aux frais generaux une contribution absolue plus considerable que toute

autre marchandise . De la sorte, si ce n'etait du transport du charbo n

a un tarif inferieur au prix de revient entier, les tarifs applicables aux

autres marchandises seraient plus eleves .
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Contrairement aux wagons a charbon, dont l'usage est extremement

limitee, les wagons servant au transport du grain peuvent etre utilises

pour 1'expedition d'autres marchandises . Sans le mouvement du grain, il

y aurait une augmentation tres marquee du retour a vide, puisque le cours

normal du transport au Canada, soit celui des objets manufactures, est

en direction de 1'Cuest . Si les wagons devaient revenir vides, le reve-

nu des chemins de fer serait moindre et le mouvement des produits manu-

factures en direction de 1'0uest devrait supporter des charges plus lour-

des . D'autre part, le mouvement du grain cree un pouvoir d'achat dans

1'economie de 1'0uest et donne lieu a un mouvement de produits de con-

sommation et de biens de production en direction ouest . Cela etant, les

chemins de fer sont mieux de manipuler le grain aux tarifs actuels qu e

de ne pas le manutentionner du tout . Le transport du grain presente

donc des avantages pour le transport d'autres marchandises et-ne consti-

tue pas une charge comme le pretendent les chemins de fer .

En ce qui concerne la question du prix de revient du transport

du grain, je me vois d'accord avec le docteur F .K . Edwards lorsqu'il

affirme : "I1 faut que je puisse rationaliser le resultat . Je ne me

fierais a aucun procede statistique que je ne pourrais independattunent

verifier par la simple observation des donnPes dont il est fait rapport

dans les cornptes ou dans la statistique" . (Commission royale d'enquete

sur les transports, compte rendu, volume 72, page 12750) .

Que les prix de revient soumis a la Commission ne soient au

mieux que des "conjectures de personnes instruites", c'est ce ,que con-

firment les Associations relatives aux grains quand ils declarent :

"L'etablissement du prix de revient du transport d'une seule denree sur

des reseaux ferroviaires tels que le National-Canadien ou le Pacifique-
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Canadien depend tellement du jugement individuel, de la repartition

arbitraire des frais et d'hypotheses que les resultats, au mieux, ne

sauraient etre que "conjectures de personnes instruites" . (Commission

royale d'enquete sur les transports, Additions et theses fAssociations

relatives aux grains7, volume 4, page 171) . Le premier ministre de la

Saskatchewan resume toute la question dans les termes suivants : "La

Saskatchewan rejette positivement comme douteuse, chimerique et non prou-

vee toute conclusion a laquelle on arrive en se fondant sur 1'etablisse-

ment du prix de revient dans un seul secteur du transport des marchandi-

ses des chemins de fer, detache de tout autre mouvement qu'il engendre ou

auquel il se raccorde dans l'utilisation des installations ou du materiel" .

(Commission royale d'enquete sur les transports, Additions et theses

fsaskatchewan7, volume 2, page 72) .

En passant un jugement sur 1'etablissement d'une subvention au

transport du grain, nous devons, je crois, prendre egalement en conside-

ration le fait qu'il y a eu, en particulier depuis la guerre, un change-

.ment prononce dans 1'economie de 1'0uest du Canada . Une economie qui se

fondait en grande partie sur 11agriculture devient progressivement plus

diversifiee et plus industrialisee . Mme dans l'agriculture, la tendance

est de s'ecarter de la culture du grain, en particulier de la culture du

ble, pour se diriger vers une culture mixte, diversifiee . Le gouvernement

federal encourage ces changements, . et, en vertu du projet de loi sur la

remise en valeur et l'amenagement des terres agricoles, il veut octroyer

de 300 a 600 millions de dollars pour diversifier davantage 1'agriculture

et developper 1'industrie .. A la suite de ces changements, je crois qu e

le grain deviendra un secteur encore plus restreint de 1'economie de 110uest

et que tout fardeau qu'on pretend exister en consequence du transport
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du grain disparaitra . L'un des points sur lesquels a insiste le chemin

de fer Pacifique-Canadien est que le grain represente une proportion de

40 p . 100 du transport, mesure en tonnes-mille dans 1'Ouest du Canada .

Ce point nous porte a nous demander quel pourcentage du transport global

representait le grain, par exemple, en 1930, et quel pourcentage du

transport il representera, par exemple, en 1970 ou en 1980?

Lignes a faible densit e

Alors meme que lee chemins de fer, comme l'indiquent les faits

precites, n'ont pas prouve que le transport du grain est dPficitaire, il

Wen reste pas moins qu'il se produit des deficits .

Je suis persuade que les chemins de fer ont montre qu'ils font

face a des problemes financiers . La Commission royale a 1'obligation de

trouver quels sont les secteurs ou ces problemes se posent en .particulier

et de faire les recommandations qui permettront aux chemins de fer de les

resoudre .

Dans son temoignage, M . R .A . Emerson declare que l'exploitation

d'un parcours de 2,500 milles de voie ferree serait peu economique si des

taux plus eleves n'etaient obtenus pour le transport du grain . Il me

semble que 1'inverse pourrait bien etre vrai . Si 1'exploitation d'un

parcours de 2, 500 milles de voie ferree etait aujourd'hui rentable, une

augmentation du tarif de transport du grain ne serait pas necessaire .

I1 est dit dans la these des Associations relatives aux grains : "La

proportion des placements d'immobilisation par unite de trafic sur les

embranchements est de six ou sept fois plus elevee que sur les lignes

principales" . (Commission royale d'enquete sur les transports, Additions

et theses Cilssociations relatives aux grain-s7, volume 4, page 176) .
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Si les chemins de fer avaient reconnu que ces frais etaient des depenses

attribuables aux lignes a faible densite plutot qu'au mouvement du grain,

ils auraient alors delimite le vrai probleme . C'est-a-dire que le pro-

blEme se pose a l'endroit des lignes a faible densite et non pas h 1'en-

droit des tarifs sur les grains . Il est significatif que les chemins de

fer n'aient pas essaye de prouver l'existence de pertes en consequence

du transport du grain sur les lignes a haute densite ou sur les lignes

principales .

J'admets la declaration que renferme la these des Associations

relatives aux grains, a savoir que : "Il est tres difficile pour les

Associations relatives aux grains de comprendre pourquoi les chemins de

fer ont decide de passer sous silence up probleme aussi important,

(1'excedent de ca.pacite), de choisir le transport des grains conformement

aux statuts comme "la seule inegalite° et de'faire du producteur de grain

de 1'Ouest le responsable des malheurs financiers des chemins de fer" .

(Commission royale d'enquete sur les transports, Additions et theses

ZA-ssociations relatives aux grains7, volume 4, page 175) .

J'ai dit que j'etais convaincu de l'existence veritable d'un

probleme . ti cette seule exception, j'admets l'affirmation du Manitoba

suivant laquelle "le probleme du Pacifique-Canadien, si probl'eme il y a,

est que le chemin de fer a ete peu dispose ou s'est trouve impuissan t

2i concurrencer les autres modes de transport et ~L retenir assez d'affaires

pour justifier l'existence des embranchementd' .(Comr,L-ission royale d'enquete

sur les transports, Additions et theses fmanitoba], volume 1, page 187) .

Ls. Commission a reconnu que ces lignes a . faible densite creent

un fardeau et elle a recorrQnande une subvention de 13 millions de dollars

permettant de retablir l'equilibre sur ces lignes . A mon avis, tout
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paiement additionnel qui serait accorde aux chemins de fer comme subven-

tion a 1'egard du grain, serait completement injustifie .

J'en arrive done a la conclusion qu'une subvention ne doit en

aucune circonstance etre assimilee au mouvement du grain, mais qu'elle

doit etre consideree comme faisant partie d'une subvention d'appoint

generale, et en particulier, en 1'occurrence, comme se rattachant aux

lignes a faible densite .

Consequences d'une subvention la 1'egard du grain

Si la Commission persiste dans sa decision d'attribuer au grain

une portion de la subvention qu'elle a recommandee pour les lignes a fai-

ble densite, nous ne pouvons negliger de mentionner au moins deux conse-

quences importantes qui dPcouleraient de 1'application de la decision par

le gouvernement . Contrairement aux autres subventions, qui doivent dimi-

nuer d'annee en annPe, la subvention proposee continuera de s'accroitre .

Le Pacifique-Canadien dit dans sa these : "La question du tarif statutaire

sur le grain n'est pas de nature transitoire . De fait, le fardeau des

tarifs fixes applicables au grain s'alourdira" . (Commission royale

d'enquete sur les transports, Additions et theses (Pacifique-Canadien),

volume 3, page 7) .

Les chemins de fer fondent leur argumentation non seulement sur

les pretendus frais du transport du grain mais aussi sur "un niveau

raisonnable des tarifs" . Les Associations relatives aux grains signalent

que "1'on demande au transport statutaire du grain de produire un facteur

de profit d'environ deux fois et demie celui des marchandises ordinaires" .

(Commission royale d'enquete sur les transports, Additions et theses

associations relatives aux grainsT, volume 4, page 181) . C'est ici que
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M . Saunders fait remarquer que "le noyau d'un grand nombre de postes du

prix de revient dans les etudes des chemins de fer est "le fait embranche-

ments" plutot que le "fait du grain"" .

Conclusion

Pour les motifs ci-apres, je M'onpose h la conclusion et a la

recommandation voulant qu'une portion de la subvention proposee se rattache

au grain, je m'oppose pour les motifs suivants :

(a) les chemins deibr Wont pas etabli que le transport

du grain est deficitaire ;

(b) si un deficit existe, il est attribuable aux lignes

de faible densite plutot .qu'au transport du grain ;

(c) le contrat de 1897 lie toujours les deux parties,

bien que sous des formes diffPrentes ;

(d) certains avantages que cet accord a acquis au

Pacifique-Canadien doivent etre balances par

des obligations ;

(e) les provinces de l'Guest ont du faire certaines

concessions, en retour desquelles elles ont droit

aux avantages de l'accord, ceux-ci devant faire

partie de leurs droits historiques et de leur droits

provinciaux .

Ce qui precede constitue les reserves que je formule sur la

conclusion majoritaire, a savoir, que le transport du grain equivaut a

un deficit de 2 millions de dollars au-dessous des depenses variables dans

le cas• du Pacifique-Canadien et de 4 millions de dollars au-dessous des .

depenses variables dans le cas du National-Canadien . Bien que je me
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dissocie de la conclusion, j'admets le principe qui est en cause, soit

que la presente Commission avait recu instruction de determiner les obli-

gations et les limites qu'imposent aux chemins de fer la loi ou la poli-

tique de 1'Etat .

Je desire maintenant traiter d'une dissidence fondamentale rela-

tivement au rannort r .aior.itaire . La disposition b) du mandat de la Com-

mission mentionne :

"Les obligations et restrictions que la loi impose aux
chemins de fer pour des raisons d'interEt public e t
les mesures qu'il est possible et qu'i1 y a lieu d'adop-
ter pour assurer une repartition plus equitable d'e tout
fardeau qui pourrait en decouleril .

D'apres le mandat, il est clair que la Commission devait deter-

miner les obligations qui sent devenues des fardeaux reportPs sur d'autres

secteurs du transport de marchandises .

I1 est clair que de tels fardeaux se manifestent 1'a ou le revenu

decoulant d'un service particulier est inferieur aux frais permettant un

tel service . C,es frais sont design6s sous le nom de depenses variables .

La Commission a adopte cette determinante du "fardeau" en traitant des

services de voyageurs et des lignes a faible densite . Elle a cenclu que

le deficit affPrent au service de voyageurs des deux chemins de fer etait

en 1958 de 08,008,669 ($27,650,669 pour le Pacifique-Canadien et

$50,358,000 pour le Nati-on?.l-Canadien), et nous avons recoimnande que le

"fardeau", decoulant de ce deficit soit supprime . Dans le cas des lignes

~L faible densite, la Commission a determine qu'il y a a 1'4gard des frais

d'exploitation un dfficit de 13 millions de dollars dans les recettes, et

nous avons l'a encore recomn :ande qu'un tel "fardeau" soit supprime .

La logique demanderait qu'en traitant du mouvement du grain,

la Commission elle-meme de'Stermine le "fardeau", selon la definition
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pr4citee, a savoir le deficit czlcule d'apres les recettes en regard

des frais directe;fieiit dttribuablt5 3 la fourniture de ce service en par-

ticulier . . En d'autres termes, dans le cas du grain, le fardeau equivau-

drait a la charge totale, soit, selon la decision majoritaire, a 6 mil-

lions de dollars (2 millions de dollars pour le Pacifique-Canadien et

4 millions de dollars pour le National-Canadien) . Toutefois, dans le cas

du transport du grain, la majorite des membres de la Commission s'est

ecartee du principe'que celle-ci avait pose quand i .l s'est agi de deter-

miner le "fardeau" a 1'egard des services de voyageurs et des lignes 'a,

faible densite . Dans le cas du transport du grain, ils ont decide d'un

supplement de 16 .3 millions de dollars (9 millions de dollars pour le

Pacifique-Canadien et 7 .3 millions de dollars pour le National-Canadien)

comme "fardeau" additionnel assignable au secteur du grain par 1'attri-

bution de depenses constantes .

Je ne puis accepter ce point de vue et en voici les raisons :

1. Par definition, les depenses constantes sont celles .

qui ne peuvent atre iiuputees a aucun secteur determine

de transport ou de service .

2 . Chacun des experts qui ont corsparu devant la Commission

a admis que les depenses constantes sont reparties entre

les divers genres de transport proportionnellemen t

a ce que chaque genre de transport en particulier peut

supporter . La majoritc, daris sa decision, a dc ;terminer

non pas ce que le secteur du transport du grain .peut

supporter mais bien ce que, de 11avis de la Corrunission,

le secteur du transport du grain devrait supporter .

A mon sens, la Commission a assume le role d'autorite
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de tarification et a outrepasse les limites des attri-

butions qui lui sont assignees darts la .disposition b)

de son mandat, soit la d%termination du fardeau .

~ . Je ne puis accepter une decision selon laquelle, dans

le cas du secteur du grain, s'il y a un deficit de 6

millions de dollars, il faille verser un supplement-de

16 .3 millions de dollars, tandis que dans le secteur des

services de voyageurs et des lignes h faible densite,

dont le deficit combine est de 78 millions de dollars,

soit un deficit douze fois plus considerable que le

grain, aucune allocation ne doit etre accorde e

1'egard des d4penses constantes .

,
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Copie certifiee conforme au proces-verbal
d'une reunion du Comite du Conseil prive,
approuve par Son Excellence le Gouverneur

general le 13 mai 1959 .

Le Comite du Conseil prive a ete saisi d'un rapport emanant

du tres honorable John G . Diefenbaker, premier ministre, et exposant
qu'il est dans 1'interet national que soit entreprise une enquete soignee

et poussee a fond, avec toute la promptitude possible,'sur les problemes
touchant les transports ferroviaires au Canada, ainsi que sur la
possibilite de supprimer ou d'attenuer les inegalites de notre regim e

de tarifs-marchandises .

A ces causes, sur avis conforme du premier ministre, le

Comite recommande que

M. Herbert Anscomb, Victoria
M. Archibald H . Balch, Ottawa
M. Rene Gobeil, Quebe c
M. M .A . MacPherson, pere, Regina

M . Howard Mann, Moncto n
L'honorable Charles P . McTague, Toronto

M . Arnold Platt, Lethbridge

soient nommes commissaires sous le regime de la Partie I de la Loi sur
les enquetes, pour faire enquete et rapport sur les problemes-relatifs
au transport ferrnviaire au Canada et sur les causes desdits problemes,
et pour recommander des solutions a y apporter et, en particulier, sans

restreindre la portee geners.le de ce qui precede, la Commission fera

enquete et rapport sur les sujets suivants :

a) Les inegalites du tarif-marchandises, leurs repercussions
sur les diverses regions du Canada, ainsi que les
modifications legislatives et autres qu'il serait
possible et qu'i1 y aurait lieu d'effectuer dans 1'inte-
ret de 1'economie nationale afin d'eliminer ou
d'attenuer de telles inegalites ;

b) Les obligations et restrictions que la loi impose aux
chemins de fer pour des raisons d'interet public et les
mesures qu'il est possible et qu'il y a lieu d'adopter
pour assurer une repartition plus equitable de tout .

fardeau qui pourrait en decouler ;

c) Les moyens de rendre le transport ferroviaire plus
economique et plus efficace ;

d) La question de savoir si, et dans quelle mesure, la Loi
sur les chemins de fer devrait specifier de quels avoirs
et recettes des compagnies de chemin de fer dans des
entreprises et placements autres que les chemins de fer
il faudrait tenir compte dans 11etablissement du tarif-

marchandises ; et



e) Tels autres sujets connexes cue les commissaires jugent
.pertinents a la portee precise ou generale de l'enquete .

F

De plus, le Comite,recommande :

1 . Que les pouvoirs de la Commission no s'etendent pas
a l'accomplissement de fonctions qui, aux termes de
la Loi sur les chemins de fer, sont de le, comp6tenee
exclusive de la Commission des transports ;

2 . Que les commissaires soient autorises a exercer tous
les pouvoirs qui leur sont conferes par 1'article 11
de la Loi sur les enque"tes et reCoivent, dans toute la
mesure possible, l'aide des ministeres, departements et
organismes de 1'8tat ;

3 . Que les commissaires adoptent la proc6dure et les m6thodes
qu'ils peuvent a 1'occasion juger opportunes pour la
poursuite rdguliere de 1'enquete, et siegent aux . epoques
et aux endroits au Canada dont ils pourront convenir au
besoin ;

4 . Que les commissaires soient autorises a retenir les
services d'avocats, du personnel et de conseillers
techniques dont ils peuvent avoir besoin aux taux de
remun6ration et de rembousement approuves par le Conseil
du Tr6sor ;

5 . Que les commissaires fassent rapport au Gouverneur en
conseil, avec toute la promptitude possible ; et

6 . Que 1'honorable Charles P . McTague soit president de la

Commission .

Le Greffier du Conseil priv4 ,

(signe) R .B . Bryce

4-
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CONSEIL PRIVt CANADA

Copie certifiee conforme au proces-verbal
d'une reunion du Comite du Conseil priv6,
approuve par Son Excellence le Gouverneur
general le 22 decembre 1959 .

Le Comite du Conseil prive a ete saisi d'un rapport amanant
du Premier ministre et exposant que 1'honorable Charles P . McTague, en
raison the mauvaise santa, a demande d'e"tre dcgage des responsabilit6s
qui lui avaient ete attribuees c ;-mme membre et president de la Commission
royale sur les transports, a laquelle il a ete nomme par le decre t

C .P . 1959-577 du 13 mai 1959 .

En cc;ns6quence, le Comite recommande que la r6signation de

M. McTague comme membre et president de ladite Commission soit accept6e

et que M. Murdoch Alexander MacPherson, C .R ., membre de la Commission,
en soit le president .

Le Greffier du Conseil priv6,
(signe) R . B . Bryce .

f
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COMMISS;;IRrS
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M .~ . MacPherson, pere, C .R ., president
Herbert Nnscomb
`,rchibald H . Balch
Rene Gobeil
Howard Mann
Arnold Plat t

MEMBRES DU PERSONNEL DE LA COMMISSION

Secrets,ire et directeur des recherches
F .W . iinderson

Secretaire adjoint Directeur adjoint des recherches

N. Lafrance E.P . Reid

P,VOCriTS-CONSEILS

Avocat-conseil general .,lvocat-conseil adjoint

A .G . Cooper, C .R. G.S . Cumming

MEMBRES DU PERSONNEL DES RECHERCHES

J .W. Channon A.W . Oughtred

R. Fortier G.V . Sainsbury
M . Tosh

ADJOINTS A TEMPS PARTIEL

T . Hood
0 . Jefferson
J . Pasemko .

CONSEILLERS DE LA COMMISSION

A .W . Currie
D .L . MacFarlane

CONSEILLERS SPECIAUX

F . A. Angers D. Eldon

D .E. Armstrong H .W . Ellicott

D .W. Carr D.H . Hay
L .P . I~.K. Eaton Kent
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AUDIEN CES

Des audiences publiques ont eu lieu dens 14 villes du

Canada, y compris les capitales des dix provinces . Cent quarante et un

memoires ont zt_~ lus et 185 ribces ort --'t -z depos-ses au cours des

audiences publioues qui ont durz 134 jours .

La Commission a recu 12 mzmoires en plus de ceux qui ont ete

lus aux audiences publiques .

Les audiences publiques ont eu lieu dens les villes suivantes :

Ottawa . . . . . . . . . . . . . . ~ ., . . . . . . les 17 et 18 septembre 1959

^uebec . . . . . . . . . . . . .• . . . . . . . . le 22 octobre 1959

Montreal . . . . . . . . . . . . . . . . . . .le 23 octobre 1959

Fredericton. . . . . . . . . . . . . . . . . .les 9 et 10 novembre 1959

Charlottetown . . . . . . . . . . . . . . . .le 12 novembre 1959

Halifax. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .du 13 au 16 novembre 1959

Saint-Jean ( T.-N .) . . . . . . . . . . .les 17 et 18 novembre -1959

Ottawa . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .du 4 au 17 decembre 1959
du 18 au 27 janvier 1960

Winnipeg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .du 8 au 11 fevrier 1960

Regina . . . . . . . . . . . . .o . . . . . . . . .du 12 au 15 fevrier 1960

Edmonton. . . . . . . . . . . . 0 . . . . . . . les 16 et 17 fevrier 1960

Victoria . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .le 22 fevrier 1960

Vancouver . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .du 23 au 25 f6vrier 1960

Toronto . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . :du 14 au 16 mars 1960

Quebec . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .du 17 au 19 mars 1960

Ottawa . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .du 21 au 30 mars 1960
du 25 au 29 avril 1960
du 2 au 13 mai 1960

Port Arthur. . . . . . . . . . . . . . . . . .le 2$ mai 1960

Ottawa . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .du 30 mai au 10 juin 1960
du 8 au 29 septembre .1960
du 11 au-31 octobre 1960
du ler au 23 nover:tbre 1960
du 4 au 17 janvier . 1961
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